


































































































































































































































































































































































































 

Localisation des agents de la Région 

 

 

Les moyens généraux des assemblées et des services sont budgétés sur les Programmes 9000 (Opérations 

mobilières et immobilières) et 9002 (Frais généraux de fonctionnement). Ils s’élèvent à 19,6 M€ en 2010. 

Ils recouvrent les dépenses liées aux travaux, à l’entretien, à la maintenance des locaux et à leur équipement, 

et tous les achats, fournitures et prestations diverses nécessaires au fonctionnement des services et des 

assemblées. 

Les moyens liés à la gestion budgétaire et financière, aux affaires juridiques et de coordination, 

de transversalité et d’évaluation des politiques, sont pour l’essentiel des moyens humains, hormis les 

dépenses liées à la gestion de la dette (Programme 9001) et aux études imputées sur le Programme 1001 

(Mieux comprendre et mieux évaluer pour bien décider). 

Enfin la promotion et la communication de la Région sont conduites en coordination avec les autres 

services, dans le respect des objectifs du programme 1101 (Valoriser la Bretagne et les innovations 

régionales). Ils représentent 4,4 M€ en 2010. 

Des moyens logistiques au service des politiques régionales 

Les principaux moyens logistiques, de soutien et de coordination sont présentés ci-après. Les activités 

fonctionnelles qu’ils recouvrent sont listées avec quelques indicateurs illustrant leur contenu. Un 

commentaire décrit leur mise en œuvre en 2010 dans le cadre des programmes de moyens et de quelle 

manière ils contribuent indirectement aux politiques régionales déployées dans les programmes 

d’intervention. 
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Ressources humaines 

 
 

La politique des ressources humaines vise à fournir aux services régionaux les moyens humains adaptés et 

nécessaires à l’accomplissement efficace des missions régionales. 

Ainsi, en 2010, pour renforcer les équipes, la Région a recruté 96 agents (33 en catégorie A, 25 en catégorie B 

et 38 en catégorie C, privilégiant toujours la mobilité interne : 65% des postes ont été pourvus par une 

mobilité interne). 

En 2010, la Région a poursuivi la mise en œuvre du Plan d’actions de la convention liant la Région au 

FIPHFP (Fonds d’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique), en matière de 

recrutement, d’accompagnement et d’amélioration des conditions de travail des travailleurs handicapés : 

par exemple, 12 nouveaux agents bénéficiant d’une RQTH (reconnaissance de la qualité de travailleur 

handicapé) ont été recrutés en 2010. 

En vue d’assurer la sécurité dans les établissements d’enseignement, un système d’astreintes a été 

organisé dans les lycées avec internats : plus de 270 agents ont ainsi bénéficié en 2010 d’une formation de 3 

jours pour assurer les interventions nécessaires. 

L’administration a, enfin, continué à travailler sur le maintien, le développement, l’organisation et la 

valorisation des compétences : dans les lycées notamment, une organisation cible a été dessinée ; elle 

permet de clarifier dans chaque établissement la chaîne hiérarchique et de valoriser, par la mise en œuvre de 

la cotation (régime indemnitaire) et du fléchage (progression potentielle de carrière), les fonctions 

d’encadrement. 

 

Administration générale 

 

 

Les principales activités : 

Paye - carrière 

Situation des agents 

Gestion des présences et déplacements 

Gestion du personnel non permanent 

Gestion des effectifs et des emplois 

Formation 

Hygiène et sécurité 

Action sociale 

Communication interne 

Relations sociales et responsabilité sociale de 

l’employeur 

Les principales activités : 

Gestion patrimoniale 

Logistique - maintenance 

Accueil 

Restauration 

Reprographie 

Courrier 

Mise à disposition de véhicules 

Archives 

Indicateurs d’activité : 

46 000 m² gérés ((Bâtiments affectés aux activités tertiaires et 
bâtiments d’exploitation des voies navigables)) 

93 tonnes de papier achetées dont 95% de recyclé 

132 véhicules Région ayant parcouru 1 997 000 km 

5,83 millions de copies réalisées à l’imprimerie/reprographie 

249 000 courriers entrants / 351 000 courriers sortants 

105 réceptions organisées et 22 744 repas pris en charge pour 
580 K€ 

22 000 personnes accueillies et 70 000 appels pris en charge 
par les accueils 

Indicateurs d’activité : 

96 recrutements, dont 62 par mobilité interne (82% 
de recrutement interne dès lors qu’un candidat se 
présente) 

En moyenne, environ 1 300€ de prestations sociales 
versées par an et par agent (y compris prêts 
accordés et valeur faciale tickets restaurant et 
chèques vacances) 

169 référents hygiène et sécurité dans les lycées 

9 000 jours de formation pour les agents des lycées 
et 3 400 pour les agents des services. 

Taux d’absentéisme : 7,5% (motifs de santé, 
évènements familiaux, absences non justifiées) 
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L’année 2010 est marquée en investissement par la réalisation en avril de l’achat du domaine de Kerampuilh. 

Quelques opérations de grosse maintenance ont par ailleurs été nécessaires en raison de pannes ou risque de 

pannes immobilisantes (chaudière du site de Courcy, groupe froid sur Patton…). 

Le remplacement de l’ensemble des robinets de chauffage sur le site de Patton a été mené suite aux 

recommandations faites lors du diagnostic énergétique du bâtiment. De même, afin d’améliorer le confort 

des agents en poste dans les locaux du port de Lorient et pour permettre une meilleure gestion du chauffage, 

le remplacement des fenêtres du 1er étage a été entrepris. 

Dans un souci renouvelé de responsabilité sociale, le marché d’entretien des espaces verts des sites rennais a 

été renouvelé et confié à une entreprise adaptée. De plus, ce marché concrétise également un autre objectif de 

la Région : le respect environnemental (en lien avec la politique d’Agenda 21). Ainsi, il est fait obligation à 

l’entreprise de rejeter intégralement l’usage de produits phytosanitaires. 

 

Informatique 

 

 

L’année 2010 a été une année de renforcement de l’architecture technique avec en particulier les éléments 

techniques nécessaires au déploiement de la téléphonie sous IP programmé pour 2011. La mise en œuvre des 

nouveaux marchés « télécom » a permis d’absorber, à budget constant, les besoins du secteur des voies 

navigables intégrées au 1 janvier. Les renouvellements des matériels aux agents, l’équipement des élus de la 

nouvelle mandature et  de membres du bureau du CESER, ainsi que le déménagement de grande ampleur 

consécutif à la réorganisation des services ont fortement pesé sur le plan de charge de la direction. 

Le Système d’information de la région a bénéficié d’un travail important du pôle de développement interne, 

permettant d’offrir un nouveau système décisionnel aux directions dans le suivi de leur activité. A noter dans 

les nombreux projets menés, celui à destination du service de l’inventaire du patrimoine qui permet 

désormais aux chercheurs de travailler en mobilité avec un outil de gestion du patrimoine en géo-

localisation.  

 

Finances 

 

 

Préparer le budget régional et optimiser l’utilisation des moyens 

Les services financiers préparent les décisions budgétaires et apportent aux élus une expertise sur les 

ressources et sur les dépenses régionales. Au-delà de son association aux grands chantiers de la collectivité 

(BGV, numérique, jeunesse…), en 2010, la direction a engagé une démarche de formalisation du suivi 

financier des partenaires importants de la collectivité, afin de maîtriser sa sensibilité aux risques. 

Les principales activités : 

Gestion budgétaire 

Comptabilité 

Gestion de la dette et de la trésorerie 

Système d’information financier 

Suivi des comptes des partenaires 

 

Les principales activités : 

Etudes logicielles et projets  

Assistance utilisateurs 

Mise à disposition et exploitation d’équipements 

Architecture technique 

Sécurité 

Indicateurs d’activité : 

Matériels du parc renouvelés ou achetés : 1999 

Nouveaux logiciels métier : 24 

12045 appels au service Support Informatique  

1128 sollicitations d’utilisateurs d’extranets  

60 % d’interventions résolues à J+1 

Indicateurs d’activité (exemples)  

Taux de réalisation du budget 2010 : 73 % en 
investissement, 92 % en fonctionnement 

37 100 mandats de paiement en 2010 

Délai global de paiement moyen : 26,1 jours 
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Exécuter le budget, en dépenses et en recettes, et tenir la comptabilité de l’ordonnateur 

Les conditions de tenue de la comptabilité et d’exécution du budget évoluent au rythme des compétences de 

la Région. Le nombre d’actes de mandatement croît régulièrement depuis 2005 et atteint 37 100 pour l’année 

2010. En particulier, il convient de noter la montée en puissance du nombre des marchés publics passés par 

le conseil régional et faisant l’objet de contrôles approfondis. 

L’objectif de l’exécution budgétaire est de concilier rapidité de traitement des dossiers et qualité comptable. 

En 2010, l’objectif d’un délai de paiement moyen inférieur à 30 jours a été atteint, même s’il reste de 31 jours 

pour les marchés publics.  

 

Assurer la gestion de la dette et de la trésorerie 

La gestion de la dette de la Région (332 M€ à fin 2010) est optimisée pour limiter son impact sur les marges 

de manœuvre budgétaires, dans un raisonnement de long terme. Les travaux de programmation des 

financements nécessaires à la réalisation des grands projets d’investissements régionaux ont été engagés en 

2010, notamment par des échanges réguliers avec la Caisse des dépôts et consignation et la Banque 

Européenne d’Investissement. 

 

Affaires juridiques 

 

 

 

Les services juridiques assurent le bon fonctionnement des assemblées et apportent aux élus et aux services 

une expertise juridique sur tous sujets impliquant la Région.  

Inscrire l’action de la collectivité dans un cadre juridique sécurisé et responsable.  

Aucune délibération produite lors des commissions permanentes ou des sessions n’a fait l’objet d’observation 

du contrôle de légalité.  La dématérialisation des rapports de présentation en Commissions d’appels d’offres 

affaires générales s’est poursuivie en 2010. Une démarche identique a été expérimentée en 2010 pour la 

transmission des délibérations au contrôle de légalité.  L’objectif de Région Responsable inscrit dans 

l’Agenda 21 s’est traduit par la systématisation des critères sociaux et environnementaux dans les marchés 

publics régionaux comme dans les délégations de services publics ainsi que par la participation aux groupes 

de travail du RGO (Réseau Grand Ouest) sur la commande publique responsable. La création d’un pôle 

Indicateurs Agenda 21 au sein de la DAJECI, à l’automne 2010 confirme la recherche d’une plus grande 

transversalité comme de la nécessité d’une réflexion approfondie sur la production et le suivi des indicateurs 

Agenda 21. Enfin, le développement de la politique d’achat à travers la mise en place de familles, participe à 

l’élaboration d’une commande publique responsable, durable et efficiente. 

 

Mettre à disposition une information  juridique de qualité pour tous 

Afin d’inscrire son action dans un cadre sécurisé, la Région a développé en interne et diffusé plusieurs guides 

à l’attention des services (sur domanialité publique, la communication en période électorale, commande 

publique responsable,…) ainsi que nombre de fiches techniques diffusées sur l’espace juridique de Kelenn. 

Par ailleurs, plusieurs actions d’information et de formation ont pu être proposées aux services, puis mises en 

ligne sous l’espace juridique Kelenn. 

Les principales activités : 

Assemblées 

Commande publique et politique d’achat 

Etudes et conseils juridiques 

Contrôle des fonds structurels 

Documentation 

Indicateurs d’activité : 

   740 délibérations produites et contrôlées : CP et Session 

46 contentieux suivis 

898 consultations et conseils juridiques de la DAJ 

20 Commissions d’appels d’offres affaires générales 

Montant des marchés attribués en CAO : 45,845 M€ 

Le nombre de réponses électroniques multiplié par 5 en 
2010 (par rapport à 2009) 
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Au titre des missions de documentation et d’information sur les actions de la collectivité régionale, le service 

de documentation a été saisi de près de 300 demandes de consultation du fonds documentaire pour 

l’ensemble des services ainsi que des élus du Conseil régional et a mis en ligne 1600 articles sur Kelenn. 

 

Développer un conseil et des études juridiques de qualité pour une instruction efficiente. 

Près de 900 conseils juridiques en lien avec l’ensemble des compétences du conseil régional ont été produits 

en interne ou avec l’appui d’un concours externe.  De même dans le domaine contentieux, la rédaction de 

mémoires en défense s’effectue par les services ou par l’intermédiaire d’un avocat. 46 dossiers en contentieux 

ont été suivis, parmi lesquels, les dossiers relatifs aux personnels, de compensation des services transférés 

par l’Etat dans le cadre de la loi du 13 août 2004, mais aussi l’affaire du naufrage du navire ERIKA. 

 

Assurer un contrôle approfondi des fonds structurels européens 

La mission Contrôle des Fonds structurels des fonds européens a pour rôle de fiabiliser la piste d’audit des 

Fonds structurels européens et l’application du Document de mise en œuvre (fiches DOMO). Elle vérifie les 

procédures et modalités de gestion administrative et financière des différents services instructeurs ainsi que 

l’utilisation des crédits conformément aux principes d’économie, d’efficience et d’efficacité définis par le 

règlement financier des Communautés européennes. Elle assiste les services du conseil régional dans le cadre 

des contrôles nationaux et communautaires. Elle a conduit de nombreuses actions de formation à l’attention 

des services du Conseil régional. 

 

 
Coordination et transversalité et évaluation des politiques 
(hors politiques transversales et partenariales) 

 
 
Les activités de la direction assurant la coordination des politiques régionales ont été réparties entre 

différentes directions suite à la réorganisation des services. Placées sous l’autorité directe du Directeur 

général des services, ces missions avaient en charge le suivi de la mise en oeuvre du programme du 

mandat 2004-2010 Contrat pour la Bretagne, et des projets transversaux notamment l’Agenda 21 et la 

programmation et le suivi des politiques partenariales dans le cadre du CPER et PO FEDER. La mission des 

systèmes d’information géographique et du projet partenarial de plate-forme d’informations géographiques 

GéoBretagne, est de fournir des outils cartographiques utilisés par les services, et notamment de produire 

l’ensemble des cartes pour les RAP, ainsi que de mettre à disposition gratuitement des données pour tous les 

publics. 

 

Dans le cadre de son contrôle de gestion et de l’évaluation, avec notamment la démarche de Performance, la 

Région produit des suivis et des analyses sur ses politiques. L’évaluation à mi-parcours du CPER et du PO a 

été menée conjointement avec les services du SGAR, et ses résultats ont été présentés au Comité de suivi et 

d’évaluation fin 2010. 

 

 

Les principales activités : 

Agenda 21 

Démarche Performance 

Evaluation des politiques publiques 

Contrôle de gestion 

Système d’information géographique 

Indicateurs d’activité : 

419 actions pour le volet Région Partenaire 

Près de 100 agents participent à 
l’élaboration des RAP 

Des indicateurs Performance pour tous les 
programme 
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Promotion et communication 

 
 

 

La Région informe les Bretonnes et les Bretons sur les politiques qu’elle conduit. Cet objectif est présent dans 

l’ensemble des actions de promotion : que ce soit d’un point de vue éditorial, à travers les événements 

auxquels elle participe, ou au niveau des campagnes de communication dont l’enjeu est de faire connaître les 

dispositifs régionaux aux bénéficiaires, mais plus largement à l’ensemble des Bretons. 

 

Cinq sites Internet ou versions nouvelles de sites ont été conçus et lancés, nécessitant développement et 

intégration : Kiosqueeurope.bretagne.fr (mars 2010) Nouvelle version du site Fête de la Bretagne (avril 

2010), Espoir Région Bretagne (juin 2010) Olympiades des métiers (Version 2 : septembre 2010), site de 

concertation agricole Nouvelle alliance (décembre 2010) et deux développements spécifiques ont été 

réalisés : l’espace concours photos ainsi qu’un site mobile pour le SIAL. 

Par ailleurs, des études ont été menées en 2010 pour évaluer les magazines Bretagne Ensemble et Bretagne 

Info Partenaire, ainsi que le site bretagne.fr. 

 

Les manifestations auxquelles a participé la Région ont été un peu moins nombreuses en 2010 qu’en 2009. 

Néanmoins, quelques événements majeurs ont fortement mobilisé les services et permis à la Région de 

bénéficier d’une audience importante : Route du Rhum, Olympiades des métiers, Salon international de 

l’alimentation notamment.  

Au-delà, un travail important a été mené afin de donner plus de visibilité à la Région sur les événements 

sportifs qu’elle soutient. Ainsi, une attention toute particulière a été portée à 70 épreuves sportives (contre 46 

en 2009, soit une progression de 52%).  

 

En 2010, à partir du mois d’avril, les campagnes de communication récurrentes ont eu lieu (chèques livres, 

les chèques sport ou le bilinguisme). La campagne pour l’apprentissage, déconnectée des portes ouvertes 

organisées en mars, a permis la création d’un nouveau message innovant et impactant à destination des 

jeunes et des entreprises. La communication sur les Olympiades a quant à elle pris une nouvelle dimension 

avec la mise en place de partenariats media avec France 3, Ouest-France et Le Télégramme, inédits pour cet 

événement. 

 

Assurer la promotion du territoire et rééquilibrer l’image de la Bretagne ont également été des enjeux forts de 

la mission promotion en 2010 avec la poursuite du travail sur la stratégie de marketing territorial et la 

création du code de la Marque Bretagne. Officiellement lancée en janvier 2011, la marque de territoire est la 

concrétisation d’un travail débuté en 2009 par la réalisation du portait identitaire de la Bretagne et 

l’élaboration du cadre général de la marque et de la communication promotionnelle de la Bretagne. 

 

Les principales activités : 

Information plurimedia : éditions et sites web 

Evénements 

Campagnes de promotion media et hors 
media 

Création visuelle 

Relations publiques et protocole 

Indicateurs d’activité : 

334 actualités publiées sur bretagne.fr et 50 newsletter 

3 numéros de Bretagne Ensemble, 6 numéros de Bretagne 
Info Partenaire  

22 campagnes et actions de communication 

46 événements sur lesquels la Région a été présente 
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X. 

Etudes et évaluation 

X.1



 

  Rapport d'analyse par programme Mission X - Etudes et évaluation 

         

Programme 1001 - Mieux comprendre et mieux évaluer pour bien décider 

 

Le contexte 

Les outils d’observation, d’évaluation et des éléments d’analyse de gestion constituent 

autant d’outils d’aides à la décision publique. Pour rendre compte de son action ainsi que 

pour anticiper, la Région a besoin d’apprécier d’une part les enjeux qui se posent à la 

collectivité, et d’autre part la réalité de la mise en œuvre des politiques régionales ainsi 

que les résultats produits sur le développement du territoire et sur les habitants. 

Dès le début du précédent mandat, la Région Bretagne a adopté le principe une 

nomenclature stratégique par programme, plus lisible pour son action, et a institué une 

démarche de mesure systématique de la performance de ses actions.  

Le développement des connaissances des territoires bretons est indispensable pour 

asseoir les stratégies en région, et les démarches d’observatoires se sont multipliées au cours du mandat. La  

mutualisation des analyses restent à conforter. D’une manière générale applicable à tous les domaines abordés dans 

ce RAP,  il est indispensable que l’actualisation des données soit sécurisée pour que l’information reste fiable. 

 

Le rappel des objectifs du programme 

I. Développer les capacités prospectives du Conseil régional  

II. Développer la culture et la pratique de l’évaluation au Conseil régional 

III. Développer le système d’information géographique (SIG) à l’échelle régionale 

Ce programme  prévoit les crédits évaluations des politiques régionales et d’études stratégiques. Il ne finance pas 

les dépenses liées aux observatoires ou aux évaluations de dispositifs et l’on retrouve les crédits nécessaires dans 

chacune des Missions 1 à 9.  Les dépenses pour les travaux de prospective figurent dans le budget alloué au CESR.  

 

L’exécution budgétaire du programme 

Les AE ont concerné des fonds de concours à l’Etat pour la construction de la plate-forme de mutualisation 

GéoBetagne ainsi que pour l’audit de ce projet ;  à hauteur de 160 K€, soit près de la moitié des engagements.  

En vertu de la convention cadre signée en 2009 entre la Région et les Agences, la Région a versé 125 K€ aux cinq 

Agences d’urbanisme et de développement de Bretagne,  Audiar – Audelor, Adeupa, Cap 22, et Agence Quimper 

Cornouaille - pour contribuer à des travaux de prospective et d’analyse  territoriale.  

Les autres dépenses engagées ont permis l’acquisition de mises à jour des licences cartographiques, la réalisation de 

l’enquête conduite sur la perception des jeunes concernant les métiers de la mer et la participation au colloque de la 

FNAU à Rennes et St Malo sur la ville durable. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Quelques chiffres 

� 42 partenaires 
publics du projet 
GéoBretagne 
conduit par l’Etat 
et la Région 

� 12 observatoires 
régionaux 

 

FONCTIONNEMENT

Réalisations Inscrits
taux

réalisation

Rappel 

réalisations

Taux 

réalisation

AE 278 143 700 000 39,73% 600 608 85,80%

CP 314 857 630 000 49,98% 670 392 95,77%

2010 2009

X.2



 

 

Les principales réalisations de l’année                                                                                        

La Région a présenté en session de juin son deuxième rapport d’analyse par programme 

(RAP 2009). La définition d’indicateurs pertinents engagée en 2006 a évolué à chaque stade 

budgétaire au moment de l’élaboration du budget primitif (BP) et du compte administratif (CA). 

Inspirée de la LOLF et conduite en interne, la démarche de performance est volontariste et s’est 

adaptée aux spécificités de l’action régionale. Les RAP participent de la politique de rendu compte 

et portent désormais sur l’ensemble des programmes des Missions d’interventions 1 à 9 et des 

programmes fonctionnels. Ce document est joint au CA 2009. La mesure de la performance de l’action publique est 

un sujet complexe qui se doit d’intégrer de nouvelles exigences, notamment au regard des objectifs de 

développement durable. Ainsi, près de 30%  des indicateurs dits de « performance » ont été labellisés Agenda 21.  

Actualisation et suivi de l’Agenda 21  régional: en 2010, la Région a actualisé son Agenda 21 voté en 2008. Le 

volet Région responsable (interne) a ainsi fait l’objet d’un rapport d’actualisation. Adopté par le Conseil régional en 

juin, il compte 282 actions et une cinquantaine d’indicateurs. 

Dans le respect de la procédure de révision à mi-parcours des Contrats de Projets Etat-Région (CPER) et 

Programme Opérationnel Feder Compétitivité 2007-2013, la Région a co-piloté en 2010 avec l’Etat l’évaluation à 

mi-parcours de ces programmes. Les trois thèmes Innovation-Recherche, Prise en compte de l’environnement et 

Mutations économiques et emploi, présentant une articulation forte entre CPER et PO FEDER et bénéficiant d’un 

soutien financier, ont été retenus, conformes aux stratégies européennes et nationales sur les thèmes d’évaluation.  

La convention - cadre signée en 2009 avec les Agences d’urbanisme et de développement de Rennes, 

Brest, Lorient, et Côtes d’Armor Développement (CAD 22), a établi un partenariat avec la Région pour 3 ans, et 

prévoit un travail en commun sur les questions urbaines et suburbaines, en termes démographique, social, 

économique notamment. L’analyse des impacts de LGV sur les territoires bretons  a fait l’objet d’une présentation.  

GéoBretagne 2007 – 2013 : Fin 2010, la nouvelle version de la plate-forme GéoBretagne a été mise en 

production suite au marché (280 K€) lancé en 2009. Cette version est accessible au grand public sur 

www.geobretagne.fr et permet aux acteurs publics, mais aussi à tout citoyen, de consulter le catalogue des 

informations géographiques valorisées par les partenaires et de visualiser les données. La solution logicielle libre 

issue de ce développement (geOrchestra) a reçu le label territoire innovant au Forum des interconnectés à Lyon en 

décembre 2010. L’audit qualité conduit en 2010 (36 K€) sur le partenariat de GéoBretagne a permis de détecter les 

points faibles et de mettre en évidence les points forts. Ceci aboutira en 2011 à une modification de la charte 

partenariale sur les aspects juridiques et de gouvernance. Concernant les données, un premier marché (188 K€) a 

été lancé par e-mégalis Bretagne afin de mutualiser entre collectivités l’acquisition d’une orthophotographie 

aérienne sur le Morbihan. Cette donnée de précision sera libre de droits et livrée mi 2011. 

L’analyse des actions menées 

Réalisation 
2008 

Réalisation 
2009 

Réalisation 
2010 

Indicateur 1 : 

Démarche performance 

Nombre d’indicateurs de performance publiés dans le rapport du Budget 
primitif  

179 201 235 

Taux de couverture des programmes par des indicateurs de 
performance  

87 % 89 % 90% 

Depuis 2008, la Région présente son budget (BP) avec des indicateurs et des éléments d’analyse pour chaque 

programme d’intervention. Dans les RAP, la Région rend compte de son action à partir d’une sélection 

d’indicateurs de réalisation et de moyens, suivant un processus d’amélioration continue de leur qualité. 

Réalisation 2008 Réalisation 2009 Réalisation 2010 Indicateur 2 : 

 Nombre d’indicateurs Agenda 21  

Volet interne (la Région responsable) 
49 49 49 

Volet externe (la Région partenaire) Sans objet 114 75 

La mise en œuvre des deux volets de l’Agenda 21 fait l’objet d’un suivi par indicateurs. Depuis le vote du Budget primitif 

2010, ceux-ci sont intégrés aux éléments d’analyse de performance des programmes budgétaires de la Région et identifiés 

par un logo Agenda 21. Pour le RAP 2010, 51 des 169 indicateurs produits (soit 30 %) sont labellisés Agenda 21.  
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  Rapport d'analyse par programme Mission XI - Promotion 

         

Programme 1101 - Valoriser la Bretagne et les innovations régionales 

Le contexte 

 
Les Régions souffrent globalement d’un déficit de notoriété 

institutionnelle. L’action de promotion de la Région vise à mieux 

informer les Bretons sur les  politiques régionales et à développer une 

information ciblée sur les dispositifs à l’attention des bénéficiaires.  

La promotion du territoire et le rééquilibrage de l’image de la Bretagne 

sont au cœur du travail sur la stratégie de marketing territorial et de la 

création d’un code de marque. 

Il convient toutefois de rappeler qu’au premier trimestre 2010, la 

communication de la Région ainsi que les actions de promotion ont suivi 

la réglementation en vigueur pendant la période électorale. 

 

Le rappel des objectifs du programme 

 
I. Informer sur les projets de la Région et sur les actions qu’elle conduit dans le cadre du Contrat pour la 

Bretagne : accompagner et valoriser la mise en œuvre des dispositifs régionaux pour renforcer la lisibilité et 

la compréhension de l’action régionale.  

II. Ecouter et prendre en compte les acteurs locaux et la population : la Région organise des temps 

d’échanges lors des rencontres et réunions de concertation avec les élus et partenaires.  Avec bretagne.fr, les 

Bretons peuvent être en prise directe avec l’Institution notamment grâce aux commentaires qu’ils peuvent y 

déposer. 

III. Rendre compte de l’action conduite et de ses résultats : via l’ensemble des supports de 

communication réalisés, le site Internet ou encore le magazine régional Bretagne Ensemble. 

IV. Valoriser l’image de la Bretagne et les principaux secteurs de l’économie : la réflexion conjointe et 

coordonnée entre la Région Bretagne, l’Agence Economique de Bretagne et le Comité régional du tourisme 

sur une stratégie de communication commune autour de l’attractivité de la Bretagne. 

 

L’exécution budgétaire du programme 

Le  taux de réalisation en AE est très proche du prévisionnel. La réglementation sur la communication en période 

électorale (qui a fortement limité les actions au  premier trimestre 2010), ainsi que la réorganisation des services au 

cours de l’année, explique le taux de réalisation plus faible en CP. En effet, un grand nombre d’actions  ont été 

engagées au cours du dernier trimestre de l’année et étaient encore en cours d’exécution au 31 décembre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FONCTIONNEMENT

Réalisations Inscrits
taux

réalisation

Rappel 

réalisations

Taux 

réalisation

AE 5 012 960 5 092 000 98,45% 4 997 445 88,22%

CP 4 403 308 5 100 000 86,34% 5 399 569 95,31%

2010 2009

Quelques chiffres 

� 1,5 millions de foyers bretons 
touchés par Bretagne Ensemble à 
chaque numéro 

� 62% des Bretons sont des internautes 
réguliers 

� 46 événements régionaux, nationaux 
et internationaux sur lesquels la 
Région a été présente 
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Les principales réalisations de l’année 

• Montée en puissance de la Fête de la Bretagne 

L’édition 2010 de la Fête de la Bretagne a vu l’affirmation de son positionnement de manifestation 

populaire, conviviale et familiale qui regroupe des événements intergénérationnels, métissant les 

cultures et les formes d’expression. 350 manifestations ont été organisées par 115 associations ou 

collectivités dans une centaine de villes, en Bretagne, en France et dans le monde. Suite à un appel 

à projets de nouveaux contenus ont été intégrés à la programmation (37 nouveaux projets ont en 

effet vu le jour grâce à cette initiative). 

• Un dispositif de communication pour les 41eme Olympiades des métiers 

En octobre 2010, se déroulaient, à Brest les sélections régionales des 41es Olympiades des métiers. Cet événement 

régional d’information sur les métiers et l’orientation, a accueilli plus de 7000 visiteurs sur 2.5 jours au Parc de 

Penfeld (2000 visiteurs, soit 40% de plus que la précédente édition à St-Brieuc). Pour répondre aux objectifs de 

communication de cette manifestation, un site internet événementiel très complet a été réalisé : actualités, 

formulaires d’inscription en ligne, fiche métiers accompagnées de vidéos, guide de visite..., il s’est adapté aux 

attentes des internautes à chaque phase de l’opération. Une page Facebook a également été créée. Par ailleurs, la 

campagne de communication, renforcée par des partenariats media inédits avec France 3, Ouest France et Le 

Télégramme ont permis une promotion plus efficace et une meilleure couverture médiatique de l’événement. 

• La Route du Rhum : zoom sur l’innovation et la créativité bretonne inspirées par la mer 

A l’occasion de la Route du Rhum en octobre 2010, l’opération « Osons la Mer », a été menée en partenariat avec 

les pôles de compétitivité, afin de proposer aux professionnels et au grand public de découvrir la créativité bretonne 

en lien avec la mer, illustrée par les savoir-faire et produits de 40 entreprises bretonnes. Exposition ludique et 

didactique de 300 m2, film grand spectacle et animations guidés par le fil rouge de l’innovation ont attirés des 

dizaines de milliers de spectateurs pendant les 10 jours  d’ouverture du village de la course à Saint-Malo. 

• Une marque de territoire pour la Bretagne : enrichir, rajeunir et dynamiser son image 

Après la réalisation du portrait identitaire de la Bretagne et l’élaboration d’un cadre général de la marque et de la 

communication promotionnelle de la Bretagne, le travail sur la stratégie d’attractivité globale s’est poursuivi en 

2010 avec la création de la marque de territoire. Celle-ci, prend forme autour d’un ensemble de signes graphiques, 

de couleurs et de mots qui expriment des valeurs propres à la Bretagne : une boîte à outils à partager avec les 

acteurs privés et publics, du monde de l’entreprise, des arts, de la recherche, de l’enseignement ou encore du sport, 

qui souhaitent se référer au territoire et à ses valeurs pour se faire connaître et promouvoir leurs activités sur la 

scène nationale et internationale. 

L’analyse des actions menées 

Les enquêtes d’impact des supports d’information et de promotion de la Région réalisées en 2010 montrent que :  

- 87% des personnes interrogées* jugent utiles que la Région communique à travers « Bretagne Ensemble », 

- 74% des internautes** de bretagne.fr estiment que le site répond à leurs attentes, 

- 86% des lecteurs de « Bretagne Info Partenaires »*** reconnaissent que le support leur permet de mieux 

connaître les actions de la Région. 

*étude TMO Régions réalisée en 2010 auprès de 1000 administrés  

** étude Uséo réalisée en 2010 auprès de 659 interrogés 

*** sondage téléphonique réalisé par TMO Régions en 2010 auprès de 400 destinataires du bulletin (maires, adjoints, conseillers municipaux) 

Réalisation 2009 Réalisation 2010 Valeur cible 2010 Indicateur 1 :  

Nombre de visites sur bretagne.fr 725 533 836 592 716 250 

Nombre de pages vues 3 050 533 3 278 893 3 075 000 

La fréquentation du site a augmenté en termes de visites et en nombre de pages vues. Cette hausse de la 

fréquentation s’explique d’une part, par le développement de procédures en ligne tels que les chèques sport ou 

l’aide au premier équipement ainsi que par l’animation du site (concours photos, quizz…) et d’autre part, par un 

meilleur référencement sur les moteurs de recherche. Impact que l’on constate également à l’occasion des 

campagnes media qui renvoient à une information sur le site : campagne bilinguisme, campagne Pelmël et 

Ribambël par exemple. 
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  Rapport d'analyse par programme Mission XI - Promotion 

         

Programme 1102 - Fonds d'intervention régional 

Le contexte 

Le Fonds d’intervention régional (F.I.R.) a été mis en place pour permettre, à titre 

exceptionnel, l’intervention de la Région sur des opérations n’entrant pas dans le domaine 

des autres politiques régionales mais présentant un intérêt marqué ou un caractère 

d’urgence. 

Ce programme n’a pas vocation à venir en complément des participations régionales 

accordées au titre des politiques existantes. 

 

Le rappel du contenu du programme 

I. Soutien à l’organisation de colloques, congrès… 

marquer la participation de la Région à l’occasion de rassemblements régionaux ou nationaux se déroulant en Bretagne 

II. Intervention d’urgence lors de catastrophes 

à titre de solidarité internationale, soutenir les associations humanitaires dans l’apport des premiers secours aux 

populations sinistrées, souvent issues de pays en voie de développement, suite à des cataclysmes naturels tels cyclones ou 

tremblements de terre 

III. Soutien ponctuel aux associations pour l’organisation de manifestations 

afficher la présence de la Région lors d’évènements locaux : rencontres sportives ou animations à caractère culturel 

IV. Accompagnement social à la formation  

à travers ce fonds, des bourses individuelles sont allouées à des personnes en difficulté pour leur permettre de mener à 

bien leur projet de formation professionnelle continue ou d’apprentissage afin de faciliter leur insertion professionnelle) 

V. Contribution exceptionnelle à des projets d’investissement. 

 

L’exécution budgétaire du programme 

Les dépenses de fonctionnement concernent principalement le soutien financier accordé aux associations pour 

l’organisation de manifestations locales à caractère culturel, social ou sportif ou encore des colloques et congrès 

nationaux se déroulant en Bretagne.  

Quant aux dépenses d’investissement, les aides allouées permettent d’apporter une contribution exceptionnelle à 

des projets d’investissement ou d’équipement. Par ailleurs, la Région a décidé en 2008 d’apporter son soutien 

financier aux communes sinistrées par la tempête des 9 et 10 mars pour la réparation des ouvrages endommagés en 

votant un crédit de 1 M€. Le taux de réalisation est plus faible, les opérations financées étant inhabituelles et plus 

longues à mettre en œuvre. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quelques chiffres 

� 576 dossiers 
financés en 2009 
pour 2,1 M€ 

� 515 dossiers 
financés en 2010 
pour 1,6 M€ 

FONCTIONNEMENT

Réalisations Inscrits
taux

réalisation

Rappel 

réalisations

Taux 

réalisation

AE 1 423 369 1 550 000 91,83% 1 548 992 99,93%

CP 1 413 369 1 550 000 91,19% 1 542 758 99,53%

2010 2009

INVESTISSEMENT

Réalisations Inscrits
taux

réalisation

Rappel 

réalisations

Taux 

réalisation

AP 158 650 450 000 35,26% 583 400 n.c

CP 147 497 450 000 32,78% 322 809 35,87%

2010 2009
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Les principales réalisations de l’année 

L’évaluation conjointe CPER/PO a été un préalable à la révision à mi – parcours du 

programme, laquelle a réinterrogé les priorités initiales du programme au regard des 

évolutions du contexte socio-économique et des grands projets de développement du 

territoire breton. La proposition de révision a été soumise à la validation de la Commission européenne et devrait 

être effective au cours du 2ème semestre 2011. 

La Région Bretagne s’est investie dans l’accompagnement des porteurs de projets afin d’accélérer la programmation 

de nouveaux dossiers et le paiement des dossiers validés. En participant au renforcement de la communication sur 

les fonds européens, elle a facilité l’information sur les opportunités de ce programme et sur l’impact de l’action de 

l’Union européenne, dans un contexte de révision de la politique de cohésion après 2013 où la mise en œuvre des 

fonds européens dans les régions est particulièrement observée. 73 nouveaux dossiers, d’un coût total de 68,5 M€, 

ont été programmés en 2010 pour un montant FEDER de 25 M€, parmi lesquels : 

• Sur l’axe 2 « accroître la compétitivité et la performance économique régionale par l’innovation 

et la connaissance » 

- Les logiciels d’imagerie géophysique, porté par l’Université de Bretagne Occidentale : subvention FEDER de 22,5 

k€ pour un coût total d’opération de 82 k€ 

- L’acquisition de matériel mutualisé pour l’Hôtel de Recherche de la Communauté de communes du Pays Léonard: 

subvention FEDER de 164 k€ pour un coût total d’opération de 657 k€ 

- Le génopôle – génomique fonctionnelle médicale à Rennes, porté par l’Université de Rennes 1 : subvention 

FEDER de 221 k€ pour un coût total d’opération de 500 k€ 

- La construction de la remorque des sciences, porté par l’Association Bretonne pour la Recherche et la 

Technologie: subvention FEDER de 100 k€ pour un coût total d’opération de 430 k€.  

• Sur l’axe 3 « valoriser les atouts exceptionnels de la Bretagne dans le domaine maritime et des 

sciences de la mer, dans une perspective de développement durable du littoral » : 

- Le développement de projets de recherche du site EUROPOLE MER ROSCOFF, notamment autour du biofilm, 

porté par le Centre National de la Recherche Scientifique : subvention FEDER de 380 k€ pour un coût total 

d’opération de 844 k€ 

- Le développement de Previmer, plate-forme d’observation et prévision sur l’environnement côtier, porté par 

l’IFREMER et le Service Hydrographique de la Marine : subventions FEDER de 3,6 M€ (phases 1 et 2) pour un 

coût total d’opération de 9,9 M€. 

L’analyse des actions menées 

Indicateur 1 : Réalisation par axe Réalisation 2009 Réalisation 2010 

Dossiers programmés sur axe 2 61 66 

Dossiers programmés sur axe 3 16 7 

La programmation a poursuivi son avancement régulier en 2010 et permet d’atteindre le niveau moyen attendu à 

mi-parcours. Le nombre de dossiers programmés a légèrement diminué mais au profit de dossiers parfois plus 

importants en montant.  

Indicateur 2 : Contrôle  Réalisation 2008 Réalisation 2009 Réalisation 2010 

Nombre de visites sur place 13 0 18 

Nombre de contrôle qualité gestion 0 5 +52 (plan de reprise) 1 

Sur le programme 2007-2013, les cinq niveaux de contrôles obligatoires sont autant d’étapes au niveau local 

permettant de vérifier et de s’assurer de la bonne gestion des fonds européens. L’audit du système de gestion mené 

par la CICC en 2009 et 2010 sur l’ensemble du système de mise en œuvre du FEDER en Bretagne a conclu en août 

2010 au « bon fonctionnement général ».  

Le nombre de visite sur place (2ème niveau de contrôle) a été effectué au cours de l’année 2010 en fonction des délais 

de réalisation des projets. Les visites sur place sont effectuées à partir d’un échantillonnage établi par l’autorité de 

gestion ainsi que pour les dossiers pour lesquels une subvention FEDER d’un montant de plus de 200 000 € a été 

attribuée. Un seul contrôle-qualité gestion a été effectué en 2010, la Mission de contrôle ayant centré son activité 

sur l’accompagnement technique et juridique des services instructeurs.  
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  Rapport d'analyse par programme Mission XII - AUTRES DÉPENSES 

         

Programme 9000 - Opérations mobilières et immobilières 

 

Le contexte 

 
L’augmentation significative des effectifs, sous l’effet des différents transferts de 

personnel liés à la loi de décentralisation de 2004, engage la Région Bretagne à adapter 

les conditions d’accueil des agents et des élus. Pour assumer les nouvelles missions 

régionales et accueillir les personnels, les aménagements et équipements des locaux 

doivent être opérationnels et adaptés. Avec les nouveaux bâtiments, de nouveaux 

véhicules et de nouveaux équipements informatiques sont ainsi nécessaires. 

Parallèlement, la Région Bretagne est engagée dans un processus de modernisation de 

ces équipements, traduisant sa responsabilité sociale et écologique (accessibilité des 

locaux, équipements écologiquement responsables, etc.), en lien avec le volet interne de 

l’Agenda 21.  

La perspective de l’application de la loi du 10 décembre 2010 sur la réforme des collectivités territoriales en 2014, 

qui prévoit notamment le rapprochement entre les niveaux régional et départemental, a conduit la Région à 

reporter le regroupement des services à la Courrouze. 

 

 

Le rappel du contenu du programme 

 

I. Assurer l’installation immobilière et la maintenir dans de bonnes conditions 

 

II. Acquérir et renouveler les équipements mobiliers et informatiques 

 

 

L’exécution budgétaire du programme  

 

L’essentiel des crédits réalisés en 2010 concerne les dépenses d’investissement et d’équipement de l’administration 

générale. En investissement, les CP se répartissent à hauteur de 1,3 M € pour l’informatique et la téléphonie et 2,1 

M € pour l’administration générale. Concernant ce dernier montant, il est imputable principalement à la réalisation 

de l’opération d’acquisition du domaine de Kerampuilh pour 1,5 M€. 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques chiffres 

� Près de 46 600 m² gérés 
(Bâtiments affectés aux 
activités tertiaires et 
bâtiments d’exploitation 
des voies navigables) 

� 132 véhicules 

� 1553 ordinateurs et près 
de 300 applicatifs 
logiciels 

INVESTISSEMENT

Réalisations Inscrits
taux

réalisation

Rappel 
réalisations

Taux 
réalisation

AP 2 752 000 2 752 000 100,00% 4 032 500 100,00%

CP 3 414 978 4 213 000 81,06% 2 340 986 59,38%

2010 2009
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Les principales réalisations de l’année 

• Bâtiments des services de la Région 

En 2010, des travaux de grosse maintenance ont été lancés sur les bâtiments de la Région :  

A Brest, les conditions d’isolation et de confort de l’antenne portuaire ont été améliorées 

(menuiseries extérieures). 

Au siège de la Région, les travaux ont concernés le remplacement et la mise en conformité d’installations de 

chauffage (chaudières à meilleur rendement sur le site de Courcy) et de climatisation (groupe froid pour les serveurs 

informatiques de Patton) ainsi que la rénovation des menuiseries du CESER (remplacement à l’identique supervisé 

par les services des Bâtiments de France). 

• Parc automobile et vélos 

Avec l’intégration des véhicules des services des voies navigables, le parc automobile de la Région a augmenté  de 

27 %.(+ 28 véhicules) De plus, des vélos à assistance électrique ont été acquis pour ces mêmes services afin que les 

éclusiers interviennent sur les équipements en évitant l’usage de véhicules à moteur. Il faut également noter en 2010 

l’augmentation d’environ 50% du nombre de visio conférences (169) par rapport à 2009,  conséquence de la 

diffusion de cet équipement sur tous les sites régionaux.   

Un effort particulier pour faciliter le covoiturage a été réalisé en 2010 avec l’achat de monospaces, ainsi qu’un travail 

tout particulier (étude approfondie des gammes de véhicules, recherche de motorisations plus faibles,….) sur la 

recherche de véhicules moins émissifs en CO². 

• Equipement mobilier et informatique 

L’amélioration de l’équipement mobilier des services a concerné en 2010 essentiellement l’atelier de 

reprographie (nouveau thermo relieur permettant d’améliorer significativement la qualité des documents) ainsi que 

la prévention des problèmes de postures au travail. 

S’agissant des matériels informatiques, l’effort a d’abord porté sur le renforcement de la capacité de traitement 

et de stockage (acquisition d’une troisième ferme de serveurs lames pour la salle informatique, ajout de mémoire 

portant  la capacité régionale à plus de 50 tera-octets). 

Afin d’optimiser le coût de renouvellement des matériels informatiques des services, des acquisitions groupées ont 

permis d’accélérer la mise à disposition d’équipements neufs pour la nouvelle assemblée, le bureau du CESER, et de 

couvrir les besoins résultant de la réorganisation des services. 

Enfin, les séances de l’assemblée régionale sont maintenant retransmises sur Internet qui permet aux internautes 

d’y accéder via le site « bretagne.fr » et aux agents de la Région via leur poste de travail. 

Les principales applications logicielles communes mises en service ou dont le projet a démarré en 2010 

concernent la gestion des tiers (échanges informatiques avec la paierie) et la nouvelle version de la messagerie 

« Postel ». Dans les antennes portuaires, le logiciel de gestion des marchés publics a été déployé et l’informatisation 

du suivi des escales a démarré. Pour la direction du patrimoine et du tourisme, un outil de gestion par 

géolocalisation facilite maintenant le recensement du patrimoine architectural. Enfin, l’acquisition en 2010 de 

l’outil Qlickview, va permettre aux services de produire  leurs tableaux de bord de suivi opérationnel. 

L’analyse des actions menées 

L’ajustement du parc de licences bureautiques aux effectifs et aux besoins nouveaux ainsi que les évolutions des 

logiciels existants font croître le nombre de projets informatiques à développer.  

Evolution du parc informatique  
Réalisation 

2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 

Matériels informatiques et téléphoniques en administration interne 2911 3157 4723 

Progiciels spécialisés 216 231 239 

Applications développées par la Région 40 51 57 
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  Rapport d'analyse par programme Mission XII - AUTRES DÉPENSES 

         

Programme 9001 - Service de la dette 

Le contexte 

Contrairement à l’Etat, les collectivités territoriales ne peuvent recourir à l’emprunt que 

pour financer leurs investissements. Elles ont également la possibilité de financer, par 

tirage sur crédit de trésorerie, leurs besoins à court terme.  

La gestion active de l’encours et la souscription des nouveaux emprunts inscrivent la dette 

directement dans les perspectives financières de la collectivité. La stratégie menée vise à 

maintenir la capacité de la Région à financer les grands projets (en cours ou à venir) en 

stabilisant l’endettement voire en le diminuant. L’encours à fin 2010 s’élève à 332 M€. 

La crise financière mondiale de fin 2008 a entraîné une chute des indices qui s’est poursuivie 

en 2010 avec des niveaux de taux historiquement bas. Ces conditions de marchés particulièrement favorables ont 

permis à la Région de constater une réduction importante de ses frais financiers sur son encours variable. 

Le rappel des objectifs du programme 

Ce programme retrace les opérations financières relatives à la dette, c'est-à-dire le remboursement du capital des 

emprunts et le paiement des frais financiers. L’objectif du programme est de concilier : 

� l’optimisation des frais financiers, qui consiste à modifier l’exposition des taux d’intérêts des emprunts déjà 

conclus, en effectuant des opérations de renégociation, de couverture ou d’échanges de taux.  

� la sécurisation de l’encours, qui vise à s’assurer que des conditions favorables à court terme ne risquent pas 

d’entraîner la Région dans une zone de risques élevés à plus long terme.  

La stratégie de la Région en matière de gestion de dette est ainsi fondée sur une analyse à long terme et sur la 

recherche permanente de diversification des risques. Pour l’ensemble des opérations, les établissements bancaires 

sont mis en concurrence afin de garantir les frais financiers les plus faibles en adéquation avec le marché. 

L’exécution budgétaire du programme 

En investissement, sont effectués les  remboursements du capital des emprunts, selon les échéanciers contractuels. 

Le taux de réalisation est en général proche de 100%, ces dépenses étant obligatoires et la plupart connues lors de la 

préparation budgétaire. A ce titre, la Région a amorti 31 M€ de capital en 2010.  

En fonctionnement, les crédits concernent les frais financiers. Les prévisions budgétaires résultent d’une estimation 

des charges d’intérêts selon : l’évolution des marchés financiers pour les intérêts à taux variables (post fixé) ; les 

décisions de gestion de dette en cours d’année (telles qu’opérations d’échanges de taux) ; les souscriptions des 

nouveaux emprunts ; l’utilisation plus ou moins intensive des lignes de crédit court terme et long terme. Les écarts 

entre réalisations et prévisions peuvent être sensibles. 

En 2010, les frais financiers ont encore assez nettement baissé par rapport à 2009 (-21%). Cette diminution 

s’explique d’une part par la baisse de l’encours et d’autre part par la baisse des indices financiers.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Quelques chiffres  

� 332 M€ l’encours de 
la dette  

� 7 M€ : les intérêts 
(dette) 

� 2,33% le coût moyen 
de la dette 2010  

 

FONCTIONNEMENT

Réalisations Inscrits
taux

réalisation

Rappel 
réalisations

Taux 
réalisation

AE 0 0 n.c 0 n.c

CP 9 554 520 13 974 000 68,37% 12 122 426 66,23%

2010 2009

INVESTISSEMENT

Réalisations Inscrits
taux

réalisation

Rappel 
réalisations

Taux 
réalisation

AP 0 0 n.c 0 n.c

CP 30 984 936 32 157 000 96,36% 32 562 395 99,91%

2010 2009
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Les principales réalisations de l’année 

• Sur l’autorisation de 171,7 M€ votée par le Conseil régional pour 2010, la souscription 

d’emprunt effective a été de 21 M€ auprès de la Banque de Financement et de Trésorerie 

(BFT) mais seulement 12 M€ ont été mobilisés sur 2010 (Euribor 3M + 0,45% sur encours 

revolving) 

• Par ailleurs trois contrats d’emprunts d’un montant total de 1,571 M€ et provenant de la CCI 

Saint Malo ont été intégrés à l’encours de la Région Bretagne dans le cadre de la clôture au 28 février 2010 

de la concession de l’aéroport de Dinard. Ces 3 prêts représentent un capital restant dû d’1,399 M€ au 31/12/2010.  

• Un réaménagement de swap, représentant 7 % de l’encours swappé au 31/12/10, a été réalisé :  

Le contrat de couverture conclu avec la Royal Bank of Scotland était fondé sur une structure cumulative 

(snowball), exclue des recommandations de la Charte de Bonne Conduite Gissler. Le réaménagement opéré a permis 

de diminuer le risque de taux  de manière significative. 

• Un arbitrage de taux a également été effectué :  

La Région a profité du contexte de taux historiquement bas pour sécuriser et fixer à un niveau 

particulièrement attractif (3%) un contrat DEXIA indexés initialement sur Euribor 3 mois.  

• Enfin, pour atteindre les objectifs de trésorerie zéro, trois lignes ont été souscrites en octobre, pour un 

montant total de 80 M€. Les intérêts de ces lignes contribuent à la charge financière du programme. 

 

L’analyse des actions menées 

Les opérations menées en 2010 ont permis de bénéficier de conditions particulièrement favorables pour sécuriser 

davantage l’encours. Par ailleurs, la charge d’intérêt a bénéficié du niveau bas des taux courts. 

Réalisation 2009 Réalisation 2010 Valeur cible Indicateur 1 : 

 Marge moyenne sur emprunts à taux variable (en%) 0,04% 0,10% < ou = à n-1 

Pour mesurer la qualité de signature d’emprunteur de la Région et l’efficacité de ses négociations avec les 

établissements prêteurs, la mesure de la marge moyenne sur emprunt à taux variable constitue un bon indicateur.  

Indicateur 2 : Répartition de l’encours de dette (en%) Réalisation 2009 Réalisation 2010 Valeur cible 

Taux fixe 49% 53% 

Taux variable 51% 47% 

Chaque part 
comprise entre 

33% et 66% 

S’agissant de la sécurisation de l’encours, la Région surveille son risque de taux. Ce risque se matérialise dans le cas 

d’un taux variable par une hausse des taux, dans le cas d’un taux fixe par une perte d’opportunité en période de 

baisse des taux. Pour éviter une exposition trop importante à la hausse ou à la baisse des taux, il est prudent que la 

part à taux fixe d’encours de dette, comme la part à taux variable, soit comprise entre 33 % et 66 %. 

Réalisation 2009 Réalisation 2010 Valeur cible Indicateur 3 :  

Nombre de jours où l’avoir journalier < 1 000 € 310 j 295 j > à 350 j 

La trésorerie de la Région devant obligatoirement être placée sur un compte au Trésor non rémunéré, il importe 

que son montant journalier soit le plus faible possible, dès lors que la Région contracte des emprunts. A partir de la 

fin octobre, l’encaisse au trésor a été excédentaire. Ces excédents s’expliquent par un décalage dans les 

mandatements. Ainsi, l’augmentation de l’avoir au Trésor a dépassé, sur cette période, les capacités d’optimisation 

des lignes de crédit court terme et long terme. 

 

2008 2009 2010
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  Rapport d'analyse par programme Mission XII - AUTRES DÉPENSES 

         

Programme 9002 - Frais généraux de fonctionnement 

Le contexte 

La mise à disposition au 1er janvier 2010 de 157 agents des voies navigables, ainsi que 

les dépenses s’y rattachant (frais de déplacements, de formation, d’équipements 

individuels, ou encore liées au régime d’action sociale) a eu un impact sur la gestion 

de ce programme.  

Pour tous les agents, les dispositifs habituels en matière de développement des 

compétences ont été pérennisés en 2010. 

Par ailleurs, les ajustements de l’organisation des services réalisés en octobre 2010 

pour l’adapter aux priorités de la nouvelle mandature, ont conduit les services 

informatiques et logistiques à organiser le déménagement d’environ 400 agents. 

 

Le rappel du contenu du programme 

I. Assurer le fonctionnement des assemblées et des services 

Il s’agit d’une part, de garantir le fonctionnement de l’institution régionale, notamment par la formation des élus et des 

agents, par la prise en charge de leurs frais de déplacement ou encore par la mise en place des équipements de protection 

individuelle et d’autre part, de créer un environnement de travail adapté, avec le maintien et le développement du 

système d’information, la fourniture de prestations sociales et l’entretien des locaux. 

 

II. Permettre la vie politique au sein de l’Assemblée 

En fournissant aux élus des groupes politiques de l’Assemblée régionale les moyens d’exercer leur mandat. 

 

L’exécution budgétaire du programme 

En 2010, les frais généraux de fonctionnement de l’institution sont sensiblement au même niveau que l’an passé. 

Parmi les principaux postes de dépenses, la politique de développement du personnel notamment en matière de 

formation (1,984 M€ dont cotisation CNFPT sur le programme 9012 : 0,696M€) ou d’hygiène et sécurité (0,992 €) 

est restée stable. Seules les dépenses d’action sociale ont légèrement augmenté (1,423 M€) au même rythme que les 

effectifs. 

Les charges liées à la location des bâtiments de la Région, qui représentent 2,3 M€, sont stables en 2010. On 

constate également une relative stabilité des charges de fluides  (+2,7 %) malgré l’augmentation du prix des 

matières premières, grâce à un effort d’optimisation de l’usage des équipements de chauffage, le solde des charges  

des bâtiments s’élevant à 2 M€. 

Par ailleurs, les interventions logistiques et informatiques liées aux évolutions de l’organisation ont induit un coût 

maîtrisé de 50 K€. 

Les dépenses informatiques sont également stabilisées à 2,1 M€ malgré l’intégration des voies navigables grâce à la 

renégociation des marchés de télécommunication et à un moindre recours à la sous-traitance. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques chiffres 2010 

� Plus de 9000 jours de 
formation pour les personnels 
des lycées et près de 3400  
pour les  autres services  

� 16 sites raccordés en direct 
au réseau informatique de la 
Région et 112 via le rectorat 

 

FONCTIONNEMENT

Réalisations Inscrits
taux

réalisation

Rappel 
réalisations

Taux 
réalisation

AE 17 671 165 18 066 000 97,81% 0 n.c

CP 15 908 979 19 155 000 83,05% 16 154 338 88,59%

2010 2009

INVESTISSEMENT

Réalisations Inscrits
taux

réalisation

Rappel 
réalisations

Taux 
réalisation

AP 253 000 253 000 100,00% 0 n.c

CP 83 834 253 000 33,14% 55 102 44,80%

2010 2009
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Les principales réalisations de l’année 

 

L’année 2010 a été une année de continuité et d’approfondissement dans la mise en œuvre 

des dispositifs d’accompagnement pour les agents régionaux nouvellement transférés. 

Ainsi, en matière de formation, la Région a reconduit ses dispositifs de formation longue 

professionnalisante Perzdhed pour les agents des lycées. En 2010, 5 agents ont été formés en 

cuisine et 4 en installation électrique ; tous ont obtenu le titre professionnel préparé. Par ailleurs, le lancement en 

2010 des astreintes de 1er niveau dans les établissements a conduit la Région à former sur 3 jours 255 agents. 

La formation de préparation aux concours a également été particulièrement active : 136 agents des lycées (avec 

l’organisation d’un concours d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe des établissements 

d'enseignement) et 88 agents des services centraux sont concernés.  

Conformément aux prescriptions relatives aux économies de papier, l’augmentation des demandes de tirages de 

DVD et de CD par l’atelier de reprographie de la Région a nécessité l’achat de 2 nouvelles tours, afin d’assurer 

cette production. Outre une légère baisse d’activité au premier semestre, le nombre de copies réalisées à l’atelier 

imprimerie/reprographie est ainsi passé de 7,360 millions en 2009 à 5,832 millions en 2010 

S’agissant de la politique d’hygiène et sécurité, les agents des voies navigables, transférés au 1er janvier 2010, ont 

bénéficié d’une dotation individuelle de vêtements de travail et d’équipements de protection individuelle. 

La convention signée en novembre 2009 avec le Fonds d’Intervention des Personnes Handicapées dans la 

Fonction Publique (FIPHFP), qui accompagne les agents dans la prise de fonctions, a permis de faire passer leur 

taux d’emploi entre 2009 et 2010 de 4,55 à 5,37%. Par ailleurs, la Région a conclu, pour l’entretien des espaces verts 

des bâtiments régionaux (hors établissements d’enseignement), un nouveau contrat avec un atelier protégé, 

poursuivant ainsi ses engagements en matière de handicap. 

L’infrastructure informatique doit s’adapter aux évolutions de l’intervention régionale, à un rythme et dans une 

complexité accrus. Une vingtaine de projets informatiques ont pu être développés en 2010 en interne, permettant à 

la fois d’optimiser la gestion mais aussi de fournir une prestation plus adaptée aux exigences d’un  service 

administratif de qualité (notamment nouvel annuaire des services, extranet énergie). 

 

L’analyse des actions menées 

En 2010, la Région Bretagne a poursuivi son effort de formation en faveur des agents des lycées, par la poursuite 

des dispositifs Perzdhed notamment et la mise en place de formations sur les astreintes de 1er niveau. 
(*) Le budget formation inclus  les cotisations CNFPT imputées sur le programme 9012 

Grâce à la maîtrise de l'usage des fluides et par voie de conséquence une légère baisse de sa consommation, la 

collectivité ne connait qu'une faible augmentation de ses dépenses en 2010, malgré la hausse générale des prix des 

matières premières et l'augmentation de la surface de ses locaux). 

En 2010, après les différents transferts de personnel, les dépenses liées aux déplacements se sont stabilisées. 

Indicateur 1 : Formation Réalisation 2008 Réalisation 2009 Réalisation 2010 

Budget consacré à la formation (en M€) (*) 1, 390  1, 822  1, 984  

Ratio budget de formation / masse salariale 1,4 % 1,6 % 1,6 % 

Indicateur 2 : Fluides  Réalisation 2008 Réalisation 2009 Réalisation 2010 

Budget des consommations (combustibles, eau, électricité gaz) n/c 483 K€ 496 € 

Ratio de litres d’eau consommés par m² n/c 222 l/m² 218 l/m² 

Ratio de kWh consommés par m²  n/c 205 kwh/m² 199 kwh/m² 

Indicateur 3 : Frais de déplacements  Réalisation 2008 Réalisation 2009 Réalisation 2010 

Remboursement des frais de déplacement des agents  301 K€ 430 K€ 423 K€ 

Frais de transports (agence de voyage) 236 K€ 263 K€ 266 K€ 

Total 537 K€ 693 K€ 689 K€ 
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  Rapport d'analyse par programme Mission XII - AUTRES DÉPENSES 

         

 Programme 9003 – Mouvements financiers divers 

 

Le contexte 

La comptabilité des Régions est régie par les principes inscrits dans le Code 

Général des Collectivités Territoriales et par des règles spécifiées dans l’instruction 

budgétaire et comptable M71 appliquée depuis 2005. 

 

Suite à la réforme budgétaire et l’adoption de la nomenclature stratégique par 

programme, la Région Bretagne s’est engagée depuis 2007 dans une démarche 

d’amélioration de la qualité comptable qui poursuit trois objectifs : 

- Donner une image fidèle de la situation patrimoniale et financière de la collectivité 

- Rechercher la réduction des délais de traitement 

- Offrir une information comptable pertinente et lisible 

Cette démarche se traduit notamment par la mobilisation d’indicateurs comptables pour optimiser les délais 

de traitement et la qualité des dossiers de paiement. 

Dans le prolongement de cette démarche, la Région a souhaité s’engager avec la Trésorerie Générale à 

améliorer les procédures budgétaires et comptables. Cet engagement est matérialisé par une Convention de 

Services Comptables et Financiers signée en février 2009. 

 

Le rappel du contenu du programme 

Ce programme est essentiellement « technique » et a pour objectif principal de supporter les écritures 

comptables particulières, admissions en non valeur et régularisations diverses. Il permet également le paiement 

des intérêts moratoires. L’analyse des mouvements financiers divers doit surtout permettre de porter un regard 

sur la qualité de la gestion comptable de la collectivité et notamment sur : 

• Les délais de paiement 

• La qualité de la comptabilité d’engagement 

• La qualité de la comptabilité patrimoniale 

• La gestion de la TVA 

L’exercice 2010 se singularise par la prise en charge de la gestion comptable de l’assujettissement à la Taxe 

sur la Valeur Ajoutée dans le domaine portuaire. 

 

Les repères principaux 

L’exercice 2010 se caractérise par l’émission de 37 400 mandats de paiement et 5 400 titres de recettes pour 

un budget réalisé total de 1 086 M€. 

Entre 2009 et 2010, on peut noter quelques évolutions significatives : 

• Les dépenses réelles chutent de 57 M€ mais le nombre de mandats émis est stable. La diminution de 

l’activité sur le secteur des lycées est compensée par une nette augmentation dans le domaine de 

l’enseignement supérieur. 

• Les émissions de titres (+20%) ont augmenté suite à l’évolution de l’activité des services de la Région. 

De plus, depuis l’entrée en vigueur en avril 2009 du nouveau système d’immatriculation des véhicules, le 

produit cette taxe, initialement perçu sur les quatre départements bretons, provient désormais de l’ensemble 

des départements français. 

Quelques chiffres  

� 37 400  mandats et 
5 400 titres de recettes 
émis en 2010 

� 26,1 jours : le délai 
moyen de paiement 
des dossiers en 2010 
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Les délais de paiement 

Le délai global de paiement (DGP) est une durée réglementaire impartie aux 

collectivités territoriales pour payer les prestations commandées. Au-delà de ce laps de 

temps, des intérêts moratoires peuvent être versés. Ce délai était de 35 jours au 

01/01/2010 et est passé à 30 jours au 01/07/2010. 

Le DGP s’applique aux dépenses directes, néanmoins la Région calcule également les 

délais de paiement des aides versées. Le calcul permet de distinguer le délai imputable à l’ordonnateur et celui 

du comptable. 

Entre 2009 et 2010, on constate une amélioration des délais de paiement de la Région, sur l’ensemble des 

types de dépenses (marchés publics et aides). 

Ordonnateur Comptable Total Ordonnateur Comptable Total

Toutes dépenses 20 9 29 18 8 26
Dépenses directes 22 11 33 22 9 31
Aides 19 8 28 18 7 25

Type 
dépenses

Délais de paiement en jours
2009 2010

 

L’exercice 2009 était historiquement bas en terme de paiement d’intérêts moratoires. Le montant de 32,5 K€ 

versé en 2010 est plus proche d’une année moyenne (2008 par exemple).  

Les rejets (ou refus de paiement) par le Payeur régional (agent comptable de l’Etat) sont en légère  

augmentation. 136 rejets ont été dénombrés cette année soit moins de 0,5% des mandats émis. 

L’amélioration du délai de paiement ne semble donc pas avoir donné lieu à une réduction de la qualité des 

contrôles opérés par les services de l’ordonnateur. 

 

La qualité de la comptabilité patrimoniale 

Depuis la mise en œuvre de la M71 en 2005, la Région a singulièrement amélioré sa comptabilité 

patrimoniale. Cette amélioration se traduit notamment par la tenue d’un inventaire comptable permettant de 

valoriser précisément les actifs de la collectivité et de procéder à leur amortissement. 

2006 2007 2008 2009 2010
21,6 43,7 68,4 93,1 116,3

Montant des dotations aux amortissements (en M€)

 

De plus, la collectivité provisionne le risque d’éventuels impayés (en particulier dans le cadre des avances 

remboursables). 

 

La qualité de la comptabilité d’engagement juridique et comptable 

Corollaire de la généralisation de gestion en autorisations de programme et autorisations d’engagement, la 

Région Bretagne considère l’exhaustivité de la comptabilité d’engagement comme un élément structurant de 

la qualité de sa gestion. 

La tenue de cette comptabilité vise à s’assurer que tout engagement juridique (marché, convention, arrêté de 

subvention, etc.) est bien couvert par une autorisation budgétaire et comptabilisé en conséquence. Elle est un  

des éléments du respect des engagements politiques et financiers de la collectivité. 

 

La gestion de la TVA 

Certaines activités portuaires sont assujetties de plein droit à la TVA. Depuis 2010, la Région met en œuvre 

une organisation comptable spécifique afin de répondre aux obligations déclaratives. Il s’agit d’un domaine 

nouveau pour la collectivité, très technique et complexe notamment dans le cadre de la TVA 

intracommunautaire. 
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  Rapport d'analyse par programme Mission XII - AUTRES DÉPENSES 

         

Programme 9012 – Rémunérations du personnel et indemnités des membres 
des assemblées 

Le contexte 

 
De 2009 à 2010 (chiffres au 31 décembre), les effectifs régionaux sont passés de 3585 

à 3747 agents permanents et temporaires. Les effets de la loi du 13 août 2004 se sont 

poursuivis, avec la mise à disposition au 1er janvier 2010, de 157 agents des voies 

navigables. Au 1er juillet 2010, le point d’indice de rémunération de la fonction 

publique a augmenté de 0,5%, dernière hausse avant le gel du point annoncé par le 

Gouvernement. 

Dans ce contexte, la Région a souhaité poursuivre ses objectifs de dynamisation et de 

revalorisation des régimes indemnitaires, notamment en attribuant après une 

procédure de cotation des postes, une prime de fonction à tous les agents permanents de la Région. 

 

 

Le rappel du contenu du programme 

 

I. Rémunération des agents des lycées 

II. Rémunération du personnel de l’administration 

III. Rémunération des agents des ports et des voies navigables 

IV. Rémunération des agents du service de l’Inventaire 

V. Rémunération du personnel des groupes politiques 

VI. Indemnités des élus régionaux et membres du CESER 

 

L’exécution budgétaire du programme 

 

En 2010, les crédits se répartissent pour 58% en rémunération et indemnités et pour 42% en charges sociales 

(contre 44,30% en 2009). La proportion des charges a diminué : cela s’explique par l’augmentation dans la 

rémunération de la part du régime indemnitaire, lequel est moins taxé que le traitement. 

 

Le coût de la revalorisation du régime indemnitaire de 2010 (hors effet report), suite à la mise en place d’une prime 

de fonction (au 1er janvier 2010 pour les services ; au 1er juillet 2010 pour les lycées), est de 1,475 millions d’euros 

(1,05 millions pour les agents des services et 425,25 K€ pour ceux des lycées). Dans le même temps, le coût du 

Glissement Vieillissement Technicité (comprenant les effets d’avancement d’échelons, d’avancements de grade et 

de promotion interne) a engendré une hausse de la masse salariale de 2,5% pour les services (soit un surcoût de 

570  K€) et de 1,3% sur les lycées (soit un surcoût de 759 K€). 

 

Comme en 2009, la masse salariale des agents des lycées qui constituent l’essentiel des effectifs de la Région, 

représente près de 70% des dépenses de personnel. Le second poste concerne le personnel des autres services 

régionaux (25% des dépenses du programme), les indemnités des membres des assemblées et les rémunérations 

des personnels des groupes politiques représentant environ 5 %. 

On trouvera la répartition par mission des effectifs et de la masse salariale dans l’introduction de chacune d’elle. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Quelques chiffres 

� 3269 agents permanents 
dont 158 dans les voies 
navigables 

� 83 élus du Conseil régional 

� 119 membres du Conseil 
Economique, Social et 

Environnemental Régional 

FONCTIONNEMENT

Réalisations Inscrits
taux

réalisation

Rappel 
réalisations

Taux 
réalisation

AE 0 0 n.c 0 n.c

CP 126 264 376 127 896 000 98,72% 117 845 147 99,63%

2010 2009
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Les principales réalisations de l’année 

 

L’année 2010, en matière de rémunération des agents, a été rythmée par l’application des 

principes arrêtés dans le protocole d’accord du 2 juin 2009 instituant un nouveau régime 

indemnitaire. Ainsi, les agents des services se sont vus attribuer, au 1er janvier 2010, à 

l’issue de la procédure de cotation des 820 postes des services, une prime de fonction prenant 

en considération leurs missions. De même, les agents des lycées ont tous bénéficié, au 1er juillet 2010, d’une 

revalorisation sensible de leur prime de grade, portant celle-ci dans un souci d’équité au même niveau que celle des 

agents des services de grade équivalent. Une cotation des postes par métier a aussi permis l’attribution à chacun des 

agents titulaires d’une prime de fonction. 

 

Au 1er janvier 2010, 157 agents des voies navigables ont été mis à la disposition des services régionaux, en 

application de la délibération du 24 mai 2007 par laquelle le Conseil régional a choisi le transfert de propriété des 

voies d’eau bretonnes. Les agents concernés ont pu exercer leur droit d’option avant le 31 août 2010, pour un 

effet au 1er janvier 2011 : sur 157 agents, 82 ont opté (52 pour l’intégration et 30 pour le détachement). En 2010, 

l’effet sur la rémunération est nul ; en 2011, la Région assurera la paye de ces 82 agents. Les effets du droit d’option 

se termineront le 1er janvier 2013. 

 

Suite au renouvellement de l’exécutif régional en mars 2010, l’organisation des services a été ajustée pour répondre 

aux nouvelles priorités : de 5 pôles de compétences, l’organisation est passée à 16 directions. Ces ajustements ont 

engendré un certain nombre de mouvements, géographiques et fonctionnels. Sur toute l’année 2010, la Région a 

pourvu 96 postes, dont près de 65% par la mobilité interne, cherchant ainsi à valoriser les compétences de ses 

agents. 

 

En 2010, les mesures de recrutement en faveur des personnes handicapées ont permis de recruter 12 agents 

bénéficiant de la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (contre 8 en 2009). 

 

L’analyse des actions menées 

 

Indicateur 1 : évolution relative de la masse salariale Réalisation 2008 Réalisation 2009 Réalisation 2010 

Masse salariale / Charges de fonctionnement courant 16,9% 18,1% 18,8% 

Masse salariale / Dépenses réelles totales 10,1% 11% 12,3% 

 

L’évolution relative de la masse salariale s'explique principalement par la revalorisation du régime indemnitaire des 

agents des services et des lycées, par le renforcement des effectifs induit par les changements organisationnels et les 

nouvelles compétences transférées et dans une moindre mesure par l’effet « carrière » lié à l’avancement des 

agents. 

 

Indicateur 2 : Proportion effectifs permanents / effectifs 
non permanents 

Réalisation 2008 Réalisation 2009 Réalisation 2010 

Effectif permanent total 2 987 3 106 3 269 

% effectif permanent / effectif total 83,4% 86,6% 87,2% 

Effectif non permanent total 594 479 478 

% effectif non permanent / effectif total 16,6% 13,4% 12,6% 

Total 3 581 3 585 3 747 

 

Entre 2009 et 2010, la hausse des effectifs est principalement due au transfert des agents des voies navigables 

(157), le reste s’expliquant par le solde des entrées/sorties. Parmi les effectifs, la Région a accueilli en 2010 81 

stagiaires écoles, dont 45 ont perçu une indemnité équivalente à 30% du SMIC. 
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  Rapport d'analyse par programme Missions transversales 

         

Mission transversale - Assurer l’égalité entre les femmes et les hommes 

 

Le contexte 

En 2010, la hausse des demandeuses d’emploi atteint en France +5,7% contre 

+3,2% pour les hommes. En Bretagne, 51,9% des demandeurs d’emploi sont des 

femmes contre 50,1% en France métropolitaine fin 2010. Au travail, les inégalités 

continuent d’augmenter : salaires, statuts, postes à responsabilités et temps partiel 

imposé. Le temps partiel subi, qui avait nettement baissé chez les femmes entre 

1997 et 2003, retourne à la hausse. En 2007, 75% des postes à temps partiel 

revenaient aux femmes, pour atteindre 83% en 2010. 

La promotion de l’égalité s’écrit désormais plus visiblement dans les politiques 

publiques, notamment au sein des compétences des conseils régionaux. Des 

dispositifs plus contraignants s’appliquent afin de réduire les inégalités au travail et/ou dans l’accès à la formation 

entre les femmes et les hommes. Conformément aux engagements pris, les aides et les marchés du Conseil régional 

vont être conditionnés en respect d’une volonté déterminée de l’exécutif en faveur de l’emploi de qualité pour toutes 

et tous en Bretagne. 

Pour autant, dans l’ensemble des activités humaines, les inégalités entre les femmes et les hommes demeurent. Agir 

contre celles-ci nécessite toujours une volonté politique forte relayée par les pouvoirs publics, les acteurs socio-

économiques, les associations et les individus eux-mêmes.  

Depuis 2006, la Région Bretagne s’est dotée de documents - cadres afin d’utiliser les leviers disponibles pour 

inscrire sa politique d’égalité dans une logique de cohérence et de pérennité. Les bilans des trois leviers dont la 

Région s’est dotée avec la Charte d’engagement visant à garantir l’égalité professionnelle et à lutter contre les 

discriminations en interne, avec la signature de la Charte européenne pour l’égalité entre les femmes et les 

hommes dans la vie locale, avec la co-élaboration avec l’ensemble des acteurs économiques bretons de la Charte de 

partenariat pour l’emploi de qualité en Bretagne vont être dressés en 2011.  

Le rappel des objectifs  

Tous les domaines d’intervention régionale sont concernés : formation, économie, transports, aménagement du 

territoire, sports, culture, etc. Les objectifs de la mission transversale sont rappelés dans le programme 331 

« Accompagner tous les publics et assurer l’égalité femme - homme » de la mission 3. L’objectif d’égalité des droits 

est à la fois intégré de façon globale et spécifique dans toutes les politiques régionales. Il sera notamment inscrit 

dans l’élaboration du Contrat de plan régional de développement des formations professionnelles (CPRDF). 

- Diffuser une culture de l’égalité : « Faire de l’égalité », c’est s’inscrire dans le champ de l’éducation 

permanente. Il s’agit de repérer et faire re-connaître les inégalités entre les femmes et les hommes, prendre 

conscience des stéréotypes, interroger les pratiques afin de dépasser les diagnostics prétendus intangibles ou 

neutres. L’éducation et la formation jouent un rôle clé dans les représentations stéréotypées qu’il convient de 

modifier pour échapper au cantonnement des femmes et des hommes à des places ou positionnements sexués 

dans la société. 

- Promouvoir l’innovation sociale par la promotion de l’égalité professionnelle et la qualité de 

l’emploi : cet objectif concrétise la volonté du Conseil régional d’accompagner les entreprises qui s’engagent 

dans une démarche de progression dans l’accueil, la valorisation et la gestion des compétences, la place et la 

représentation sociale et professionnelle du, de la salarié-e dans l’entreprise, la connaissance des inégalités 

femmes/hommes dans l’emploi ; par la promotion des processus de co-élaboration, de 

participation et de mise en réseaux d’acteurs issus d’univers variés en matière d’égalité.  

- Agir contre les violences faites aux femmes et contre l’homophobie au travail : les violences 

contre les femmes portent atteinte à la dignité humaine. Aujourd’hui, en France, tous les deux jours et demi, 

une femme meurt sous les coups de son conjoint ou ex-conjoint. Les femmes âgées de 20 à 24 ans sont les 

premières victimes. La Région mobilise ses compétences en matière de formation auprès notamment des plus 

jeunes pour agir en faveur de la prévention des comportements sexistes et homophobes. 

Quelques chiffres 

� salaire annuel net moyen 
en Bretagne en 2008 :  
15 057 € pour les femmes  
20 141 € pour les hommes. 

� 53,5% des bacheliers,  
42% des doctorants  

sont des filles (2008). 
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- L’égalité au sein de l’administration régionale : le bilan du plan d’actions inscrit au sein du volet 

« Garantir l’égalité professionnelle femme – homme » de la Charte en interne engage l’administration du 

Conseil régional en tant qu’employeur à se regarder fonctionner aux prismes de l’égalité professionnelle et de la 

lutte contre les discriminations.  

Les principales réalisations de l’année 

Un cinquième atelier, dédié aux élu-es de toutes les collectivités bretonnes en charge de l’égalité, est venu 

rejoindre l’activité des quatre autres ateliers du Conseil pour l’égalité entre les femmes et les hommes en 

Bretagne (CpeG) mis en place en mars 2005. Pour mémoire, l’atelier 1 « Pour l’accès des femmes à l’emploi et à la 

formation, l’atelier 2 « Agir contre les violences faites aux femmes », l’atelier 3 « Diffuser une culture de l’égalité » 

et l’atelier 4 « Agir contre les discriminations liées au genre et à l’origine », affiliés au groupe de travail « Agir 

contre l’homophobie au travail » rassemble aujourd’hui près de 260 membres. Le nombre et la diversité des 

membres du CpeG ont ainsi progressé : représentant-es du peuple et acteurs du développement économique y sont 

aujourd’hui plus nombreux. Le Conseil régional y définit des propositions d’actions et prend des engagements. Il en 

rend compte, en associant les bretonnes et bretons par l’organisation de Biennales de l’égalité femmes/hommes en 

Bretagne . 

La diffusion d’une culture de l’égalité passe notamment par un soutien financier du Conseil régional aux 

actions proposées par différents porteurs. L’année 2010 a été marquée par une légère diminution des projets 

soutenus qui néanmoins ont sollicité plus de fonds que l’an passé : avec près de 144K€, 19 actions ont été financées. 

Quatre de celles-ci ont porté sur la lutte contre les violences faites aux femmes, signe que les associations féministes 

restent déterminées – connaissance statistique plus fine désormais – à agir contre ce fléau toujours actuel. 

L’engagement des acteurs pour lever les freins à l’insertion professionnelle des femmes, pour creuser le sillon de la 

promotion de l’égalité professionnelle reste entier.  

 

L’analyse des actions menées 

Actions Diffuser une culture de l’égalité : C’est repérer, identifier et faire connaître les éléments de diagnostic qui 

prouvent que les inégalités demeurent une réalité. Il est important de reconnaître les progrès réalisés, de rendre 

disponibles auprès des professionnels les outils existants et d’accompagner leur utilisation.  

Désormais depuis plus de quatre ans, toute personne cherchant à recueillir des informations en matière d’égalité 

professionnelle, à repérer des outils théoriques, à découvrir des expérimentations conduites en Bretagne 

bénéficient – sur le site web www.gref-bretagne.com du Groupement régional emploi - formation (GREF) 

d’éléments de connaissances fiables, réactualisés, régionaux. Les branches professionnelles et organismes de 

formation, peuvent notamment avoir accès à des ressources pédagogiques pour mieux appréhender la thématique, 

se former, initier des applications concrètes en la matière. 

 

Réalisation 

2007 

Réalisation 

2008 

Réalisation 

2009* 

Réalisation 

2010 Indicateurs : Site Egalité professionnelle du GREF 

    

1 : visites du dossier thématique « Egalité 

professionnelle » du site web du GREF  
15 000 18 000 20 169 17 770 

2 : nombre de pages consultées 52 000         35 000 35 976 22 122 

3 : consultations de la base d’initiatives « Egalité » 6 000 22 000 33 332 31 123 

4 : nombre d’initiatives déposées 33 60 26 17 

5 :nombre de sollicitations de « Egalité professionnelle » 

auprès du GREF 
22 46 40 20 

6 : nombre de recherches documentaires « Egalité pro » 9 10 20 15 

7 : nombre d’emprunts 91 191 43 36 

*Statistiques réactualisées sur l’année 2009 pleine. 
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En 2010, la mise à disposition de cette « boîte à outils » confirme son utilité auprès des acteurs disposés à s’engager 

sur la thématique  par la connaissance de  « bonnes pratiques » et d’exemples d’initiatives conduites sur notre 

territoire. La connaissance de l’existence de ce site doit passer un nouveau cap. 

Indicateurs : Projets financés 
Réalisation 

2007 

Réalisation 

2008 

Réalisation 

2009 

Réalisation 

2010 

1 : projets en faveur d’une « culture de l’égalité » 

(sensibilisation, formation, création d’outils…) 
2 3 7  3 

2 : projets pour la promotion de « l’égalité 

professionnelle »(insertion professionnelle, découverte et 

élargissement des choix professionnels…) 

3 7 11 8 

3 : projets contre les violences faites aux femmes 2 1 3 4 

4 : projets contre l’homophobie 

5 : projets pour la promotion de l’égalité dans le milieu 

sportif 

2 1 1 2 

2 

Total des projets financés 9 12 22 19 

Des actions plus longues dans la durée, désormais souvent annuelles et qui engagent par conséquent une activité 

soutenue des porteurs de projets côtoient quelques initiatives ponctuelles. Une meilleure connaissance statistique 

des violences faites aux femmes encourage les associations féministes à poursuivre leurs actions en ce domaine en 

cherchant faire progresser cette connaissance auprès de nouveaux publics. 

Indicateur 3 :  

Taux de féminisation de la collectivité  

Réalisation 
2007 

Réalisation 
2008 

Réalisation 
2009 

Réalisation 
2010 

Catégorie A poste 
fonctionnel 

17 % 17 % 20 % 20 % 

Nombre de femmes 1 1 1 1 

Nombre d’hommes 5 5 4 4 

Catégorie A 53 % 54 % 53 % 56 % 

Nombre de femmes 140 161 175 192 

Catégorie B 71 % 69 % 65 % 70 % 

Nombre de femmes 105 113 122 136 

Catégorie C 85 % 82 % 77 % 78 % 

Services centraux 

Nombre de femmes 226 231 262 231 
1 

Adjoint-e technique 
principal-e 

16 % 14 % 12 % 10 % 

Nombre de femmes 31 32 28 30 
Adjoint-e technique 56 % 57 % 58 % 59 % 

Agent-es techniques 
régionaux 

Nombre de femmes 895 1 106 1 222 1 182 
 

Taux de féminisation global 56 % 56 % 56 % 56 % 

Le taux de féminisation global reste stable depuis 2007. Dans les services centraux, on constate cependant que les 

femmes restent sous représentées sur les emplois fonctionnels et surreprésentées dans les emplois de catégorie B et 

C. La mixité progresse en catégorie C. Dans les lycées, les femmes sont surreprésentées sur le premier grade et 

nettement sous représentées sur les postes plus qualifiés relevant des grades d’adjoint technique principal des 

établissements d’enseignement.  

Dans le cadre de sa candidature au Label Egalité professionnelle, la Région va suivre avec attention l’évolution du 

taux de féminisation des effectifs et réfléchir à la mise en place de solutions adaptées pour renforcer la mixité des 

équipes dans les lycées, comme dans les services. 
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Rapport d'analyse par programme Missions transversales 

         

La politique maritime intégrée régionale 

 

Au niveau national, l’économie maritime, en 2010, a connu une légère reprise à partir du deuxième semestre. 

La Bretagne s’est inscrite dans cette tendance. 

 

Si certains chantiers de construction – réparation navale ont encore vécu 

une année très difficile, le secteur a plutôt enregistré une reprise d’activité. 

Le secteur nautique a également connu une reprise, un peu moins marquée 

toutefois, pour la construction et les équipementiers. Au niveau du tourisme, 

l’année 2010 est sensiblement équivalente à 2009. Les trois ports de 

commerces régionaux voient une croissance de leur trafic portuaire 

supérieure à 8% par rapport à décembre 2009. Les débarquements en criée 

ont augmenté, en tonnage, en 2010. La conchyliculture reste, de son côté, 

dans un contexte très difficile avec la poursuite de l’épisode de surmortalité 

et ses conséquences.  

 

Au point de vue stratégique, cette année concrétise les chantiers ouverts en 

2009. Le processus du « Grenelle de la mer » s’est traduit dans un Livre Bleu qui définit une « stratégie 

nationale pour la mer et les océans », la mise en place de comités opérationnels et l’adoption de la loi 

d’engagement national pour l’environnement (juillet 2010). La réforme de l’enseignement supérieure 

maritime a abouti à la création de l’Ecole Nationale Supérieure Maritime, qui renforce le site de Saint-Malo. 

Au niveau européen, la Région a été le moteur de la mobilisation des régions maritimes européennes sur le 

dossier de la réforme de la politique commune de la pêche. Elle a aussi adressé une contribution à la 

Commission dans le cadre de la préparation d’une stratégie maritime pour l’Atlantique. On mentionnera 

également la suite de la procédure dans l'affaire de l'Erika, avec la préparation de la cassation (dont 

l'audience devrait se tenir fin 2011). 

 

Enfin, il faut signaler l’entrée dans une phase pré-opérationnelle de la directive-cadre « Stratégie pour le 

milieu marin », au niveau national et régional. La mise en œuvre pleine et entière de cette directive est 

susceptible d’avoir des impacts très forts, y compris en termes de gouvernance, pour la Région, ce qui a 

amené le Président a une prise de position forte sur ce dossier lors des Assises de l’Economie Maritime en 

décembre 2010. Le Président a souligné l'incohérence du découpage retenu au large de la Bretagne. 

La politique maritime régionale 

 

La Région a poursuivi la mise en place de sa politique maritime intégrée. Pour mémoire, cette politique 

fédératrice s’inscrit dans trois dimensions :  

 

� Les territoires, par la considération des différentes échelles de l’action publique et, en particulier, dans 

leur articulation terre/mer ; 

� Les activités, qu’elles soient traditionnelles ou qu’elles participent aux nouvelles économies maritimes ; 

� Les ressources, naturelles et culturelles, qui constituent le socle de la politique maritime régionale.  

  

La politique maritime fertilise l’ensemble des politiques mises en œuvre par la Région. Elle se développe à la 

fois en prenant appui sur des champs d’intervention maritimes qui font l’objet de programmes dédiés et en 

considérant la dimension maritime de politiques publiques régionales et de programmes dont l’objet est plus 

large. 

Quelques chiffres 

Plus de 2.700 kilomètres 
de côtes, soit le tiers du 
linéaire français. 

40.000 emplois directs 
dans le secteur 
maritime, hors tourisme. 

50% de la recherche 
marine et maritime 
française. 
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Avec l’élection d’un nouvel exécutif, la politique maritime intégrée régionale est entrée dans une nouvelle 

phase qui étend son volet opérationnel. L'organisation de la Région a, notamment, été repensée autour de la 

création d'une « direction de la mer, du développement maritime et du littoral », avec des missions et un 

budget redéfinis. Les conséquences de cette nouvelle étape se feront principalement sentir en 2011. 

 

Les grands domaines de la politique maritime régionale 

 

La Charte des espaces côtiers bretons qui définit un projet d’avenir pour la zone côtière bretonne a vu 

ses chantiers de mise en œuvre se poursuivre et s’amplifier en 2010 : 

 

� L’engagement des acteurs de la zone côtière sur la charte : 27 nouveaux acteurs de la zone côtière 

bretonne ont signé la charte, ce qui porte le nombre total des signataires à 46 et le nombre des acteurs 

l’ayant adoptée et en attente de signature officielle à 156. Les signatures officielles sont l’occasion de 

préciser les engagements du signataire concernant la gestion durable de la zone côtière.  

 

� La mise en œuvre des dispositifs de gouvernance prévus dans la charte : Après avoir été installée 

en 2009, la Conférence régionale de la mer et du littoral, co-présidée par le Président de la Région, le Préfet 

de Région et le Préfet maritime, a trouvé sa place dans le dispositif de gouvernance de la mer et du littoral. 

En 2010, elle s’est réunie à 3 reprises et a notamment été le lieu de concertation pour la définition des 

zones d’implantation de parcs éoliens posés en mer. La charte prévoit également le développement, à 

l’échelle locale, d’espaces de concertation pour promouvoir la gestion intégrée de la zone côtière. Dans ce 

but, un appel à manifestation d’intérêt à destination des collectivités territoriales a été lancé, 

conjointement avec l’Etat, en août 2010. 21 collectivités y ont répondu. Sur cette base, un appel à projets a 

été lancé en décembre 2010. 

 

La charte prévoit aussi la mise en place d’un dispositif d’observation et de suivi de la mer et du littoral. 

Dans cette perspective, un travail pour l’élaboration d’un référentiel de données « mer et littoral » a été 

amorcé, à l’automne 2010. Ce travail, qui se déroule sur 2 ans et pour lequel un bureau d’études a été 

mandaté, est mené dans le cadre de GéoBretagne et doit aboutir à une plateforme de bases de données 

« mer et littoral » à l’usage des acteurs publics. 

 

Concernant le dispositif de mise en réseau et d’accompagnement des acteurs de la zone côtière, qui 

constitue le 3ème dispositif de gouvernance prévu, Agrocampus Ouest a travaillé, en 2010, sur le 

développement d’un réseau d’appui qui, après avoir identifié les besoins des acteurs, définit les actions 

d’accompagnement et propose différents formats de structures pour porter ce réseau d’appui. 

 

� Les chantiers-phares : Les 5 chantiers-phares, amorcés en 2009, se sont poursuivis en 2010 : 

nautisme, dragage portuaire, sensibilisation et éducation des acteurs de la zone côtière, énergies marines 

renouvelables, développement durable des îles bretonnes. Ces chantiers s’articulent ou se développent 

dans le cadre des autres missions du budget régional. Des informations complémentaires pourront donc 

être trouvées ci-dessous.  

 

� L’élaboration du plan d’action de la Région en faveur de la gestion intégrée de la zone côtière 

(GIZC) : Ce chantier doit être réactivé en 2011. 

 

� Le renforcement du réseau de projets en GIZC en Bretagne : Ce chantier se concrétise à la fois 

par l’appel à projets lancé auprès des collectivités territoriales et par le travail réalisé par Agrocampus 

Ouest (cf supra). 

 
Les actions dans le cadre de la Mission 1 

 

2010 a permis, par le biais de l’appel à projets GIZC, d’aborder le rôle des pays dans la mise en œuvre de la 

GIZC et la question du volet maritime des ScoT. Les travaux concernant ces deux points devront être 

poursuivis, dans la mesure où ils constituent des éléments déterminants pour la concrétisation de la GIZC à 

l’échelle locale. 
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Les actions dans le cadre de la Mission 2 

 

Côté innovation, le Pôle de compétitivité « Mer » compte désormais plus de 360 adhérents, avec un fort 

pourcentage de PME. Il a labellisé 109 projets, pour un budget total de 320 M€, dans ses 5 thématiques 

prioritaires. Avec 39 projets, c’est la thématique « Ressources biologiques marines » qui est la plus investie 

(Informations  complémentaires cf. aux programmes 211, 212 et 214). Dans le cadre des Investissements 
d'avenir, on mentionnera la mobilisation des acteurs bretons, et notamment du Pôle Mer et de l'Institut 
Universitaire Européen de la Mer (IUEM), pour déposer des projets sur les thématiques maritimes.  

 

L’année 2010 a été marquée par l’adoption du programme régional pour la pêche et l’aquaculture 

(2011-2014), établi en concertation avec les acteurs de la filière et qui s'intègre dans la continuité du schéma 

voté en 2007. La pêche et l’aquaculture faisant l’objet de programmes dédiés, le lecteur est renvoyé aux 
programmes 241 et 242. 
 

Du point de vue de la sécurité en mer, le bilan 2009 du CROSS Corsen fait état d’un léger recul des 

interventions avec  784 opérations impliquant un total de 1309 personnes. Le nombre de pollutions 

observées est tombé à 34. Dans ce contexte, la Région a amplifié son action de soutien à la SNSM, en signant 

en juin 2010 un accord triennal de partenariat. A ce titre, près de 280 K€ ont été consacrés, en 2010, à 

l’équipement de la SNSM. Dans le cadre du projet européen ARCOPOL, le développement des outils destinés 

aux autorités locales s’est poursuivi. Une première présentation en a été faite, avec les partenaires du projet, 

en novembre 2010. Cette action s’articule avec le lancement, au sein du syndicat mixte VIGIPOL, de la 

couverture de la Région en plans locaux de lutte contre les pollutions maritimes. En 2010, le premier plan 

intercommunal, couvrant 8 communes, a été adopté. (Pour plus d’information Cf. programme 241). 
 
Les actions dans le cadre des Missions 2, 3 et 4  

 

La Région a ouvert, en 2010, plus de 400 places pour les formations  professionnelles maritimes dans les 

secteurs de la pêche et du nautisme (y compris pré-professionnalisation transversale sur les métiers de la 

mer lancée en 2009). Les effectifs des lycées professionnels maritimes sont en légère progression avec plus 

de 550 élèves. On constate aussi une hausse des effectifs de l’école de la marine marchande qui accueille, 

pour 2010/2011, 212 étudiants en formation initiale.  

 

Dans ce contexte, la Région a intensifié son effort de promotion des formations et des carrières maritimes. A 

ce titre, le chantier sur l’attractivité du secteur maritime a connu des développements importants. 2 

opérations sont à signaler : la mise en place du premier pôle « métiers de la mer » à l’occasion des 

Olympiades des Métiers ; la réalisation d’une enquête auprès de 350 jeunes pour connaître leur 

représentation de la mer et des métiers de la mer. (Informations complémentaires cf. programme 211 
Enseignement supérieur, Mission III Formation tout au long de la vie et mission IV Lycées). 
 
Les actions dans le cadre de la Mission 5 

 

Dans le prolongement de l’adoption de la stratégie portuaire régionale et des priorités de la charte des 

espaces côtiers bretons, un travail sur le dragage portuaire a été lancé en 2010. Il a consisté, en partenariat 

avec l’ensemble des maîtres d’ouvrage portuaires, à identifier les enjeux du dragage portuaire en Bretagne et 

les pistes de progrès à mettre en œuvre pour améliorer les opérations et la gestion des matériaux dragués.  

 
Les actions dans le cadre de la Mission 6 

 

La Région mène une politique très volontaire en faveur des énergies marines renouvelables. Elle s’est 

notamment traduite par l’élaboration d’un projet de plateforme nationale pour les énergies marines 

renouvelables France Énergies Marines basée à Brest. Concernant le développement, en Bretagne, d’une 

filière industrielle, un important travail a été réalisé sur l’analyse et l’amélioration des capacités des ports 

bretons à répondre aux besoins des industriels.  
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2010 a également vu la définition de zones d’implantation de parcs éoliens posés en mer, fruit d’une 

importante concertation menée dans le cadre de la Conférence régionale de la mer et du littoral. Les zones 

définies ont été retenues dans l’appel d’offres que l’Etat prévoit de lancer courant 2011, afin de répondre à 

l’objectif défini par le plan de développement des énergies renouvelables d’implanter, d’ici 2020, 6 000 MW 

d’éolien en mer au niveau national. 

 
Les actions dans le cadre de la Mission 9  

 

La Bretagne maintenu sa mobilisation sur la politique maritime intégrée européenne. En 2010, elle a conclu 

le premier cycle du groupe de travail de la CRPM « Aquamarina », avec une réunion à laquelle ont participé 

les trois institutions  (Commission, Parlement, Comité des Régions). Pour la nouvelle phase,  l’accent a été 

mis sur la sécurité maritime (Erika 4) et sur un projet de programme de mobilité pour les jeunes. Un groupe 

pionnier de 10 régions s’est constitué pour concrétiser cette idée (projet Vasco da Gama, Erasmus maritime 

étendu).  

 

En articulation avec l’Assemblée des Régions de l’Arc Manche, et dans le cadre du projet CAMIS (Channel 
Arc Maritime Integrated Strategy) qui développe une réflexion stratégique et prospective sur les enjeux 

maritimes en Manche, s’est tenu, à Exeter, le premier « Forum Trans-Manche » qui a permis de dégager les 

enjeux identifiés par les acteurs de la zone côtière et de faire le lien avec la stratégie maritime pour 

l’Atlantique en préparation à la Commission européenne.  
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Bretagne 2.0 

Le contexte 

Les technologies numériques et leurs usages évoluent sans cesse. L’année 2010 a été 
particulièrement marquée par le développement des réseaux sociaux. En un an 7 millions 
de français se sont inscrits sur un réseau social de type « facebook ». Les usages mobiles 
sur téléphones ou tablettes sont en forte progression malgré les débits assez faibles des 
réseaux mobiles. Concernant l’usage au domicile, 44% des internautes ont l’impression que 
leur connexion Internet n’est pas assez rapide. 

Le contexte national autour de l’enjeu technologique du déploiement des réseaux de 
nouvelle génération en fibre optique jusqu’à l’abonné s’est structuré autour de nombreuses 
annonces publiques et privées. 

Comprendre et accompagner ses évolutions reste complexe et nécessite une remise en 
cause permanente.  

La mise en place d’une politique numérique volontariste est un des axes forts du nouveau mandat commencé en 
mars 2010. Il s’agit de faire de la Bretagne la première région du numérique populaire en veillant à assurer l’accès 
de tous aux services et aux usages permis par les nouvelles technologies numériques. La priorité de cette nouvelle 
ambition est ainsi de réduire les fractures territoriales et sociales par une politique équilibrée de développement des 
infrastructures, des usages et des contenus. Elle est au cœur du projet politique et touche l’ensemble des politiques 
publiques régionales (culture, énergie, formation, économie, innovation, transport…).  

L’année 2010 a donc été une année de transition faite de consolidation et d’interrogations. L’action régionale 
reposait sur le plan « Bretagne 2.0 : l’ambition pour une Bretagne numérique » qui définissait les grandes 
orientations du développement des technologies d’information et de communication en Bretagne. 

Les 3 objectifs prioritaires identifiés étaient :  

- renforcer la compétitivité et l’attractivité territoriale ;  

- conforter la cohésion sociale et territoriale ;  

- s’inscrire dans une stratégie de développement durable. 

Afin d’atteindre ces objectifs et mobiliser les acteurs bretons du numérique autour de ce projet, la Région souhaite 
relever des enjeux majeurs : développer massivement les usages d’Internet, favoriser la filière technologie de 

l’information et de la communication (TIC) et raccorder tous les Bretons au très haut débit afin d’éviter une 
nouvelle fracture numérique. 

Les principales réalisations de l’année 

Les actions dans le cadre de la mission 1 (Aménagement du territoire) 

Soutien des initiatives publiques d'aménagement numérique du territoire 

Grâce au soutien régional, les quatre départements bretons ont finalisé en 2010 la mise en place de réseaux de 
télécommunications afin de couvrir les zones blanches du haut débit, à savoir les zones où une vitesse de connexion 
à Internet était insuffisante (inférieur à 2 Mbit/s). Ces projets sont très différents dans leur montage et leurs 
ambitions. Complétés par le développement d’offres satellites plus attractives, ils permettent de proposer une 
solution aux exclus de la technologie ADSL. Ces solutions sont cependant temporaires et seront dans quelques 
années insuffisantes pour couvrir les besoins des particuliers et des entreprises. 

Les Pays bretons se sont mobilisés sur un programme d’action numérique et des schémas directeur d’aménagement 
numérique. Cette mobilisation des territoires reste une des conditions de la réussite de la cohérence régionale. 

 

Quelques chiffres 

� 3 foyers sur 10 
n’ont pas accès à 
l’informatique à 
domicile  

� 99% des PME 
bretonnes 
connectées à 
Internet 

� 52% des 
communes ont un 
site web 
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Schéma de cohérence régionale 

Depuis 2009, la conférence numérique permet une concertation régionale entre les collectivités locales et les 
services de l'État afin d’élaborer un schéma de cohérence régional sur l'aménagement numérique des territoires 
(SCORAN). 

Les travaux menés en 2010 ont permis de valider l’ambition régionale et la volonté de définir un scénario breton de 
la gouvernance du déploiement du très haut débit en Bretagne. 

Les principaux objectifs du schéma de cohérence sont :  

-  d’affirmer l'ambition partagée d'un aménagement numérique équilibré du territoire breton,  

-  de trouver les conditions favorables de la montée en débit et de l'atteinte du très haut débit pour tous, 

-  d’étudier la pertinence et la faisabilité d’un projet commun pour atteindre un aménagement numérique 
équilibré garantissant une évolution des débits en fonction des besoins et une péréquation régionale. 

Ces enjeux se traduisent par l’ambition partagée d’atteindre, à l’horizon 2030, un accès en fibre optique pour tous 
(FTTH – Fiber To The Home – fibre jusqu’au domicile) afin de « disposer à terme d’infrastructures en capacité de 
supporter tous les services et innovations numériques et de les rendre disponibles aux habitants, entreprises et 
administrations en Bretagne ».  

Cette ambition se décline en plusieurs engagements clés :  

-  Un réseau d’infrastructures pérenne en capacité de supporter tous les services et innovations numériques. 

-  Le 100% Très Haut Débit à tarif pertinent et accessible à tous est incontournable à horizon 2025. 

-  Le support fibre est l’objectif de long terme (2030). Des technologies alternatives seront mobilisées comme 
solution temporaire en raison des délais de déploiement pour l’ensemble du territoire. 

-  L’intervention publique vient compléter l’initiative privée : il n’y a pas d’intervention là où un déploiement 
privé est annoncé et garanti. Les solutions d’optimisation de cette complémentarité seront recherchées 
dans le souci notamment d’assurer la maîtrise des coûts (péréquation) et des calendriers. 

Ces enjeux d'aménagement du territoire ne sont pas compatibles avec les stratégies financières des opérateurs 
privés. Seule l'initiative publique pourra assurer la cohérence du déploiement et la péréquation financière entre 
territoire. Mais celle-ci doit être coordonnée. Des initiatives locales, à différentes échelles, suivant des calendriers 
différents et limitées sur des territoires ne permettront pas d’assurer l’aménagement numérique équilibré du 
territoire.  

Seul un scénario basé sur un projet breton unifié, où les territoires bretons seront solidaires et rassemblés, où les 
moyens seront mutualisés, permettra l'efficience et la cohérence de l'action publique. Les travaux menés en 2010 
ont permis d’aboutir en 2011 à l’engagement du projet Bretagne Très Haut Débit. 

L'évolution du projet eMégalis Bretagne 

L’année 2010 a été particulière pour le Syndicat mixte. Pour ses dix ans, une nouvelle organisation interne a été 
mise en place autour de quatre pôles : administratif et financier, promotion et accompagnement, services et 
mutualisation, développement et prospective.  

Le Syndicat mixte a continué la mise en œuvre les actions nécessaires au déploiement des services mutualisés 
auprès de ses membres, leur nombre atteint désormais le chiffre de 1 000 collectivités. 

Deux nouveaux projets ont été lancés, à savoir l’acquisition mutualisée de données géographique et le lancement du 
projet d’archivage électronique. 

Promotion des usages d'Internet 

Le soutien aux usages et la lutte contre la fracture numérique passe par les lieux d’accès publics à Internet. Les 
Cybercommunes, labellisées par la Région sont des lieux d’innovation dans l’accompagnement à ces usages. 

Par exemple le projet de carte subjective créée par les enfants du Quartier du Blosne à Rennes a permis de diffuser 
l’usage des technologies numériques pour améliorer le lien social mais aussi les compétences numériques des 
jeunes. 
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Soucieuse de contribuer à la professionnalisation des animateurs des Cybercommunes, la Région a participé en 
2010 à la création de contenus à vocation pédagogique sur les usages d’Internet dans le cadre d’un projet européen. 

Ces contenus et le renforcement des outils de communications autour des Cybercommunes ont permis de renforcer 
l’animation du réseau. 

Le salon du jeu vidéo à Brest en octobre 2010 a permis de promouvoir les actions numériques régionales auprès 
d’un public jeune et familial. De nombreux partenaires (entreprises, collectivités, associations…) présents sur le 
stand régional ont également démontré leurs savoir-faire numériques. 

En cohérence avec son Agenda 21, la Région souhaite faciliter l’utilisation de données non nominatives par les 
citoyens et les acteurs économiques et encourager l’innovation de services à partir de celles-ci. 

La première étape de la démarche régionale a consisté valider en session plénière les 21 et 22 octobre, l’ouverture 
des données géographiques. A moyen terme, d’autres informations pourraient être proposées comme, par exemple, 
des données relatives au transport. 

Les actions dans le cadre de la mission 2 (Economie, Enseignement supérieur, Recherche, 

Innovation) 

Dans le champ de l’enseignement supérieur, de la recherche, de l’innovation et du développement économique 
l’année 2010 a été marqué par plusieurs évènements importants. 

Le soutien à la politique de soutien à la filière TIC élaborée avec l’ensemble des acteurs au sein de l’Agence 

économique de Bretagne a été poursuivi, notamment par le biais de l’accompagnement des projets du pôle Image 

et réseaux.  

L’année 2010 a en outre été marquée par l’engagement, avec l’ensemble des acteurs économiques et académiques 
concernés, des travaux de réponse aux appels à projet du des Investissements d’avenirs mis en place par l’Etat. Ces 
travaux se sont plus particulièrement focalisés sur la valorisation de l’excellence bretonne dans le domaine des 
sciences et techniques de l’information et de la communication (projets de laboratoires et d’équipements 
d’excellence), sur l’accompagnement à la structuration d’un Institut de Recherche Technologique « numérique » 
(B-Com) et sur l’élaboration d’une réponse bretonne à l’appel à manifestation d’intérêt sur le développement des 
usages. 

En matière d’enseignement supérieur et de recherche, le réseau ultra haut débit, porté par l’UEB en lien avec le GIP 
Renater, pour les acteurs de l’enseignement supérieur et de la recherche a été mis en service en 2010 grâce au 
soutien important de la Région. 

De même le montage du projet UEB C@mpus visant à favoriser le développement de pratiques collaboratives 
innovantes pour l’enseignement supérieur et la recherche s’est poursuivi. Trois premiers équipements à haute 
valeur ajoutée technologique (salle immersive) ont été mis en service sur les sites de Brest Rennes et Lorient. 

Les actions dans le cadre de la mission 3 (Formation tout au long de la vie) 

Les actions de soutien au développement du numérique dans le domaine de la formation ont été poursuivies 
notamment dans le cadre d’un fort soutien à l’équipement des lycées. La Région a en outre poursuivi les discussions 
engagées avec le Rectorat sur le déploiement d’Espaces numériques de travail pour tous les lycéens bretons. En 
complément de ce projet, la Région a engagé une réflexion sur le développement d’un Espace numérique de la 

connaissance visant à favoriser la création, l'utilisation et la diffusion de contenus numériques. L'objectif est 
d'apporter aux jeunes bretons et à leur entourage un service d'accès à des ressources numériques parfois 
difficilement accessibles. Ce projet d'Espace numérique de la connaissance lancé en 2010 sera une porte d'entrée à 
de nombreux contenus numériques produits notamment en Bretagne.  

Plus de 1 000 Visas Internet Bretagne ont par ailleurs été diffusé afin de permettre aux publics les plus éloignés du 
numérique de se former à l’usage de cet outil. Dans une logique de lutte contre les risques de fracture numérique 
(notamment sociale) ce dispositif a été développé. Le nombre de visas délivrés a doublé en 2010 grâce à l’extension 
des publics visés. 
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L’analyse des actions menées 

Réalisation 2009 Réalisation 2010 Valeur cible 2010 Indicateur 1 : nombre de participants à 
l’événement « Les étés TIC de Bretagne »  400 396 400 

Cet indicateur répond à l'objectif de promouvoir les usages des TIC en Bretagne en mélangeant les publics. Les étés 
TIC de Bretagne se déroulent annuellement en alternance entre Rennes et Brest (Forum des usages). 
L’événement de Rennes est organisé par la Région. L’événement de Brest est organisé par la ville de Brest. 
 

Réalisation 2008 Réalisation 2009 Valeur cible 2010 Indicateur 2 : taux de ménages possédant un 
ordinateur avec un accès haut débit (%) 51 54 60 

Cet indicateur donne une image de la progression en équipement des ménages. 
Les enquêtes réalisées par M@rsouin ne sont pas menées en même temps et ont une fréquence supérieure à une 
année. Les dernières enquêtes datent de novembre et décembre 2009, les prochaines seront menées en 2011. 
 

Réalisation 2009 Réalisation 2010 Valeur cible Indicateur 3 : nombre de collectivités 
utilisant la plate-forme de services 
dématérialisés de e-Mégalis Bretagne 199 577 1000 

Cet indicateur répond à l’objectif de développement des usages des TIC au sein des entités publiques assuré par le 
syndicat mixte Mégalis. 
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